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Enquête publique - LE CASTELLET Révision du Plan Local dVrbanisme
Dossiern° E23000001/ 83

RAPPORT RELATIF A L'ENQUÊTE PUBLIQUE AYANT POUR OBJET
LA REVISION DU PLAN LOCAL D'URBANISME

DE LA COMMUNE DU CASTELLET

CHAPITRE 1 - GENERALITES CONCERNANT L'OBJET DE L'ENQUÊTE

1-1 Origine, objet

Le Castellet est une commune du Sud-Est de la France, en Provence, proche du littoral varois. Le
village est situé à 23 km au nord-ouest de Toulon. Cette commune s'étend sur une superficie de 44,77
Km2• Ellecompte en 20204.578 habitants.

La commune dispose d'un Plan Local d'Urbanisme (PLU) approuvé en Juin 2009 qui a fait l'objet de
plusieursévolutions (modifications, mise en compatibilité...) entre 2013 et aujourd'hui.

D'un point de vue administratif, la commune du Castellet est rattachée à la Communauté
d'Agglomération Sud Sainte Baume.
Par ailleurs, elle est couverte par plusieurs documents-cadres et notamment par deux documents
majeurs en matière d'urbanisme:

Le SRADDET(Schéma Régional d'Aménagement de Développement Durable et d'Egalité des
Territoires) de la région Sud;
Le ScoT(Schémade CohérenceTerritoriale) ProvenceMéditerranée.

Elle fait également partie du ParcNaturel Régional (PNR)de la Sainte Baume.

La commune du Castellet a fait l'objet de la prescription par arrêté préfectoral en date du 12/10/2003
d'un Plan de Prévention des Risques d'Incendies de Forêts (PPRIF).Un arrêté préfectoral rendant
opposable certaines dispositions du plan de prévention des risques naturels d'incendie de forêt a été
pris 18 Décembre2011 et s'impose aux documents d'urbanisme de la commune.

Les objectifs de la révision du PLUont été définis dans la délibération de prescription en date du 12
Novembre 2019 soit:

~ Redéfinir les objectifs de développement urbain, les besoinsen équipements et la stratégie
foncière publique notamment à partir d'une actualisation du diagnostic communal;

~ Confirmer la qualité de vie et de l'environnement communal :
<II. en préservant les équilibres existants entre espaces urbanisés, agricoles et

naturels,
en valorisant la proximité des espaces naturels et en maintenant une politique
active de valorisation et de protection du patrimoine architectural communal;

./ mener une réflexion sur le secteur du Camp;
~ définir avec le Conseil Départemental les éléments d'un véritable pôle multimodal et sa

localisationà proximité du secteur autoroutier;
~ réajuster les règlesd'urbanisme et le zonageen prenant en compte les évolutions législatives

réglementaires (loi ALUR, Climat et Résilience...) et rendre compatible le PLU avec les
principaux documents-cadres (ScoTet SRADDETnotamment).

1-2 Cadre juridique

Vu enregistrée par le Tribunal Administratif de TOULON le 20 Janvier 2023, la lettre par laquelle
Monsieur le Maire de la Communedu CASTELLETdemande la désignation d'un commissaireenquêteur
en vue de procéderà une enquête publique ayant pour objet « le projet de révisionglobal du PlanLocal
dVrbanisme ».
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Enquêtepublique - LECASTELLETRévision du Plan Local dVrbanisme
Dossier nOE23000001 / 83

Enapplication du codede l'environnement uneenquête publiquea été prescrite par décisionde Madame
la Présidentedu Tribunal Administratif de TOULONen date 9 Mars2023.

Cette enquête s'est déroulée pendant la période du Mardi 11 Avril 2023 à 9 h 00 au Jeudi 11 Mai 2023
à 17 h 00.

L'arrêté nO078/2023 en date du 17 Mars 2023 de Monsieur le Maire du CASTELLETprécise les dates
d'ouverture et de fermeture de l'enquête publique, ainsi que les dates et heures de réception du public
par le CommissaireEnquêteur.

1-3 Composition du dossier d'enquête - Registre

A l'ouverture de l'enquête le dossier mis à la disposition du public était composé:

.:. Un premier dossier comprenant:

Un sous dossier Synthèsedu projet de PLU;
Un sous dossier procédure avec :

);> Le bilan de la concertation,
);> Le compte rendu de séancedu ConseilMunicipaldu 12 Novembre 2019 à

19h00,
);> La délibération nO052/2021 - séancedu jeudi 2 septembre 2021.

Un sous dossier : 1 - Rapport de présentation avec :
);> Partie 1 : Diagnostic,
);> Partie 2 : Justification des choix retenus,
);> Partie 3 : Evaluationenvironnementale,
);> Résuménon technique,

Un sous dossier : 2 - Projet d'Aménagement et de Développement Durables (PADD) ;
Un sous dossier: 3 - Règlementsécrit et graphiques avec:

);> 1 - Règlementsgraphiques
• Plansnord et Sud (plan Y2et 2/2 - Echelle 1/7500),
• Zoom sur les hameaux - Echelle 1/2000

o Hameaude SainteAnne,
o Hameaudu Plan,
o Hameaudu Pont d'Antis,
o Hameaudu Camp,
o Hameaudu Brulat,
o Hameaudu Village,

• Carte des risqueset contraintes.
);> 2 - Règlementécrit;

Un sous dossier: 4 - Orientations d'Aménagement et de Programmation (OAP).

•:. Un deuxième dossier comprenant:

Un sous dossier intitulé : 5 - Annexesavec:

);> 1 - annexe nO1 : liste et plans des Servitudesd'Utilité Publique (SUP) ;
);> 2 - annexe n? 2 : annexes sanitaires:

• Eau potable:
o Plandu réseau,
o Rapport du délégataire,
o Phase1 du schémadirecteur ;

• Eauxusées
o Plande réseau,
o Schémadirecteur d'assainissement,
o Zonaged'assainissement,
o Rapport du délégataire;
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• Déchets:
o Rapport du délégataire,

• Eauxpluviales.

» 3 - annexe nO3 : liste des emplacements réservés;
» 4 - annexe nO4 : annexes relatives au bruit:

• 1 - Pland'Exposition au Bruit (PEB),
• 2 - Infrastructures de transport terrestre bruyantes

» 5 - annexe nO5 : annexes relatives aux risques:
• 1 - Plande Prévention du RisqueInondation (PPRi)
• 2 - Plande Prévention du RisqueIncendie (PPRIF),
• 3 - Carte Rl11-3 du code de l'urbanisme,
• 4 - Risquesismique,
• 5 - Aléa retrait-gonflement des argiles,
• 6 - Risqueruissellement

» 6 - annexe n? 6 : Porter à connaissance(PAC)

Et en piècesjointes au dossier d'enquête:

.QI Sousdossier documents administratifs:

./ l'arrêté n° 078 / 2023 en date du 17 Mars 2023 de Monsieur le Maire de la
commune du Castellet indiquant l'ouverture de l'Enquête Publique;

./ la décision de remplacement du commissaire enquêteur en date du 09 Mars
2023, qui indique la nomination de MonsieurMichel RIQUETen remplacement
de MadameBernadette ANGEUGERARDempêchée ;

./ la notice de présentation de l'enquête publique;

./ le certificat d'affichage en date du 28 Mars2023 prescrivant l'Enquête Publique
avec photos des 19 points d'affichage,

./ le rapport de constatation d'affichage établi par la Police Municipale de la
commune du Castellet;

./ les avis de presseconcernant l'enquête publique dans les quotidiens:
» «Var Matin» pour les journées du 28 Marset du 10 Avril 2023,
» «La Marseillaise» pour les journées des 28 Marset du 10 Avril 2023.

~ Sousdossier avis des PPA

./ Observations de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer du
Var - Service planifications et prospective - Pole animation et urbanisme -
Bureau planification en date du 23 Janvier 2023 ;

./ Avis de la commission départementale de préservation des espaces naturels,
agricoles et forestiers du Var en date du 13 Février 2023 (DDTM - Service
Planificationset Prospective) ;

./ Avis de la Chambred'Agriculture en date du 19 Décembre 2023 ;

./ Avis de la Direction Départementale des Sapeurs-Pompiersdu Var - sous
direction Prospectiveet PréparationOpérationnelleen date du 11Janvier 2023;

./ Avis de 11nstitutNational de l'Origine et de la Qualité en date du 16 Décembre
2022 ;

./ Courrier du Présidentde la Région Provence-Alpes-Côted'Azur, en date du 17
Novembre 2022 ;

./ Accusé de réception de l'autorité environnementale pour les plans et
programmes en date du 12 Décembre2022 ;

./ Avis délibéré de la Mission Régionale d'Autorité environnementale Provence
Alpes-Côted'Azur en date du 23 Février 2023 ;

o Courrier-réponseà l'avis de la MRAEpar la commune du Castellet;
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Enquête publique - LE C4STELLETRévision du Plan Local dVrbanisme
Dossiern" E23000001/83

./ Avis de l'Agence Régionalede Santé - Service Santé-Environnement en date
du 19 Décembre2022 ;

./ Avis du Département du Var - Direction des Infrastructures et de la mobilité -
Pôleterritorial ProvenceMéditerranée en date du 20 Février 2023 ;

./ Avis du ParcNaturel Régionalde la Sainte-Baumeen date du 1er Février 2023 ;

./ Courrier de la Communauté d'Agglomération Sud Sainte Baumeen date du 17
Janvier 2023 ;

./ Observations de la Direction Générale de l'Aviation Civile en date du 05
Décembre2022 ;

./ Avis du Syndicat Mixte ScoT Provence Méditerranée (extrait du registre des
décisions) séancedu 13 Janvier 2023 ;

./ Avis de la Chambrede Métiers et de l'Artisanat en date du 5 Décembre2022 ;

./ Avis de la Chambrede Commerceet d1ndustrie du Var - Pôle Experts Métiers
en date du 03 Février 2023 ;

./ Copie de l'avis adressé à la DDTMpar l'Office National des Fôrets en date du
20 Décembre2022 ;

./ Copiedu courrier adresséà la DDTMpar GRTgaz - Direction des opérations -
PôleExploitation Rhône-Méditerranéeen date du 9 Décembre2022 ;

./ Copie du courrier adressé à la DDTM par Réseau de Transport d'Electricité
(RTE)- TER- CDI - MAR- Urbanismeen date du 22 Novembre 2022 ;

./ observation de la commune de Sanarysur Mer en date du 17 Novembre 2022.

Avis des PPAnon reçus:

DRACPACA;
Unité Départementale de l'Architecture et du Patrimoine du Var;
DDPPdu Var;
Mairie de:

o 83150 BANDOL;
o 83330 LEBEAUSSET;
o 13600CEYRESTE;
o 83870 SIGNES;
o 83740 LACADIERED'AZUR;
o 13830 ROQUEFORT-LA-BEDOULE;
o 137980CUGES-LES-PINS;

deux registres d'enquête ont été mis à la disposition du public pendant la période du Mardi 11 Avril
2023 à 9 h 00 au Jeudi 11 Mai 2023 à 17 h 00.

CHAPITRE 2. ORGANISATION ET DEROULEMENT DE L'ENQUÊTE.

2.1- Organisation de l'enquête.

Après avoir été désigné par décision du 10 Mars 2023 par Madame la Présidente du Tribunal
Administratif de Toulon, je me suis rapproché du Service Urbanisme de la Mairie du Castellet afin de
prendre connaissancedu dossier de l'enquête, de définir les dates de l'enquête, le lieu du siège de
l'enquête et l'échéancierdes jours de réception du public en Mairie.

Je me suis entretenu le 15 Mars 2023 avec l'adjointe à l'urbanisme de la Mairie du CASTELLET.
J'ai effectué des reconnaissancesdes lieux selon le tableau ci-dessous:

dates lieux
22 Mars 2023 OAP- Le Plan; Le Brûlât; Sainte Anne; LeCamp;
16 Mai 2023 Na1- UC1* Ste Anne - Projet golf - Le Camp- dent creuse Le Brûlât

t
20 Mai 2023 Village ; Le Plan .
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2.2. - Déroulement de l'enquête.

L'arrêté nO078 / 2023 en date du 17 Mars 2023 de Monsieur le Maire de la commune du Castellet
prescrivant l'Enquête Publique relative au projet de révision globale du Plan Local d'Urbanisme de la
commune de CASTELLETprécise le déroulement de l'enquête publique pendant la période du 11 Avril
2023 à 9 h 00 au Jeudi 11 Mai 2023 à 17 h 00, le dossier étant mis à la disposition du public dans les
locauxde la Mairie annexe du Plandu Castellet située 26, rue des Micocouliers83330 - LECASTELLET.

L'enquête s'est déroulée aux jours et heures fixés.
Le public a pu consulter le dossier en Mairie annexe de la commune du CASTELLETen dehors des
heuresde réception du public par le CommissaireEnquêteur.

!iIo 2.2.1 Publicité et information du public.

Lesdates choisiespour effectuer l'enquête ont été déterminées par le CommissaireEnquêteuren liaison
avec la Direction de l'Urbanismede la Mairie du CASTELLET.

La publicité officielle a été effectuée dans les quotidiens:

);> «VAR MATIN», les journées des 28 Marset du 10 Avril 2023 ;
);> «La Marseillaise» lesjournées des 28 Marset du 10 Avril 2023,

La commune du Castellet a également effectué la publicité relative à cette enquête:
par voie d'affichage en plusieurs lieux de la commune (photos jointes au certificat
d'affichage),
sur le site internet de la commune,

Les points d'affichage, visités partiellement avant les permanences du commissaire enquêteur
comportaient de façon très visible l'avis d'enquête.

4. 2.2.2 Permanences:

Je me suis tenu à la disposition du publie:

Date Prévision Réalisation Dépassement
Mardi 11 Avril 2023 9hOOà 12h30 8h45 à 12h45

14h00 à 16h30 14h00 à 16h30 Oh30
Samedi 15 Avril 2023 8h45 à 11h45 8h30 à 12h30 01h00
Mercredi 19 Avril 2023 8h30 à 12h00 8h30 à 12h30 00h30
Jeudi 27 Avril 2023 13h30 à 17h00 13h30 à 18h45 01h45
Vendredi 5 Mai 2023 8h30 à 12h00 8h15 à 13h30 01h45
Jeudi 11 Mai 2023 13h30 à 17h00 13h15 à 18h00 (*) 01h15

(*) seules les personnesprésentesdans la salle d'attente ont été reçues

2.2.3 Registre d'enquête - Courriers

Le public n'a exprimé ses observations sur les registres prévu à cet effet que lors des permanencesdu
CommissaireEnquêteur,

);> Registre:
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.:. 109 observations ont été portées sur le registre d'enquête, dont certaines n'étant que
le dépôt d'un courrier. Cette façon de procéder permet au requérant de s'entretenir
avec le commissaireenquêteur, même si le temps d'attente a parfois été très long.

~ Courriers:
.:. 8 courriers ont été adressésau CommissaireEnquêteur au siège de l'enquête.

~ Courrier internet:
.:. 25« mails» courriers internet ont été adressésau CommissaireEnquêteur.

• 2.2.4 Procès-verbal de synthèse:

Conformément aux dispositionsdu décret nO2011-2018 du 29 Décembre2011, la synthèsedes
observations du publiCa été portée à la connaissancede la commune du CASTELLET.
La réponsede la commune est parvenue le 31 Mai 2023 dans les délais prescrits.

CHAPITRE 3 - ANALYSE DU DOSSIER ET EXAMEN DES OBSERVATIONS RECUEILLIES

3.1 Analyse du dossier

Ledossier présenté au public est un dossier complet et structuré.
Cedossier n'a pratiquement pas été consulté par le public venu déposer:

soit une observation sur le registre d'enquête,
soit un courrier remis au CommissaireEnquêteur.

La seule consultation du dossier s'est limitée à des repéragesde parcellesau moyen de la cartographie
existante dans le dossier, ou lors d'observations orales indiquées au commissaire enquêteur la
confirmation des dispositions à appliquer dans le cadre d'extension.

La cartographie:
- comporte des erreurs matérielles : inversion ou absenced'ER- sujet traité lors de la réunion
avec le service de l'urbanisme le 16 Mai 2023.
- le choix des couleursest parfois difficile à interpréter et laisseune incertitude quant à la nature
de la zone (A ou As ; Ap....).

3.2 Examen des observations recueillies

En dépit d'une politique d'urbanisme clairement affichée dans le P.A.D.D pour au minimum les dix
prochaines années à venir et dont les orientations générales sont le résultat de l'application et de la
régularisation - ou de la mise à jour des directives et plans programmesactuels - le public n'a pas porté
de remarque spéciflque et négative concernant le dossier dans sa globalité de cette révision du Plan
Locald'Urbanisme.
Ainsi, tout en observant les nombreuses directives issues du ScoT (arrêté le 26 octobre 2018 puis
approuvé le 6 Septembre 2019 après amendement en séance) le ConseilMunicipal de la commune du
Castellet a proposé des choix d'aménagement et d'urbanisme exposés dans le dossier du PLUarrêté,
afin de préserver l'âme et le caractère « villageois» de cette commune en :

1. permettant le développement de la commune, en ouvrant à l'urbanisation les zones déjà
identifiées tout en limitant l'étalement urbain;

2. préservant et en augmentant leszones agricoles. Selon le ScoT(modification n024) « ...ces
espacesconstituent une priorité. Ils doivent être préservés de tout mode d'occupation et
d'utilisation du sol de nature à remettre en cause cette vocation» /

3. maintenant les corridors écologiques;
4. protégeant et sécurisant les personneset les biens face aux risques naturels,

En règle générale les observations du public, certes très légitimes, ne sont pas orientées vers l'avenir
de la commune à l'horizon de 2032-2035, dans le cadre d'un intérêt collectif, mais sont uniquement
orientées vers un intérêt individuel, dont le caractère du regroupement familial est souvent évoqué,
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concernant la constructibilité de parcelles situées dans des zones classées interdites à la construction
dans le projet de PLUprésenté au public.
Toutefois, le PADDpréconisedans son orientation de « proscrire le développement hors de l'enveloppe
urbaine » donc des centres des différents hameaux, ce qui va dans le sens des directives
gouvernementales.

LeCamp:

Peude remarques écrites n'ont été prononcéesconcernant la vaste zone agricole à créer au hameau
du Camp. Personnen'a fait mention du défrichement à effectuer, sur un sol jugé par des agriculteurs
rocailleux.
Si le prétexte d'une barrière contre les incendiesest accepté par le public, ce qui permettrait au PPRIF
une révision attendue, oralement, certains pensent que cette vaste zone pourrait être le début d'un axe
de circulation important qui n'aurait peut-être pas été clairement annoncé, ou l'ébauche d'une future
implantation d'un parc éolien.
A cet effet, le ParcNaturel Régionalémet un avis favorable sous réservedu renforcement du règlement
en zone A et N spécifiant l'interdiction d'implantation d'éoliennes.

Aucun public des parcsde loisirs (PNL) n'est venu à la rencontre du commissaireenquêteur, par contre
le ParcNaturel Régionalet certains requérants demandent la régularisation de ce dossier.

Le public n'a pratiquement jamais évoqué l'éventuel besoin concernant la ressourceen eau potable à
l'horizon des années 2032-2035, pourtant évoqué dans le PADD(<< gérer durablement les ressources»)
ni même de la capacité de traitement des eaux usées et des déchets à peine évoqué localement au
hameauSainteAnne.

Personnen'a exprimé le besoin d'emplacements pour recharge de batteries automobiles ou de deux
roues.

Principalesobservations émises par le public (thème principaux) :

passagede parcellesd'une zone constructible vers une zone Agricole.
Bien souvent ces parcelles, qui, avant d'être constructibles, étaient consacrées à la
viticulture et ont été laisséesen friche pendant de nombreusesannées.
La commune, dans le cadre de la reconquête agricole a noté:

../ l'absence de demande de permis de construire pendant plusieurs années, et
redonne qualification aux terres laissées en vignes peu entretenues une
appellation de terre agricole;

../ l'enjeu paysager que représente ces parcelles et dont, selon le SCoT,
représente une consommation d'espacesà proscrire de l'urbanisation qui fait
l'objet de la modification nO 11. A cet effet, c'est la communauté
d'agglomération Sud Sainte- Baume qui a une attribution de superficie
d'espacesurbanisablespour l'habitat et les servicesde 225 ha ;

../ même si ces parcelles sont entourées d'un habitat récent ou en construction,
elles constituent « des dents creuses » qui permettent une rupture
d'urbanisation.

passagede parcellesd'une zone Naturelle vers une zone Agricole
Peu de parcelles font l'objet de cette modification. On peut constater que les possibilités
d'extension sont pratiquement les mêmes dans ces deux types de zone (A et N). Bien
souvent ces parcelles habitées font partie du paysageagricole à préserver. Le passageen
N EBC d'une partie de ces parcelles serait plus contraignant pour les propriétaires,
concernant l'entretien et l'aménagement des lieux.

Zone Nal

Cette zonea fait l'objet d'une observation du commissaireenquêteur à la commune du Castellet
lors de la synthèse des observations.
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La commune a donné une réponse le 31 Mai 2023 et a effectué une proposition qui sera débattue en
conseil municipal.
Cesdeux courriers figurent en annexe du présent rapport.

Zone UC1* : SainteAnne
Cette zone a fait l'objet d'une observation du commissaireenquêteur à la commune du castellet lors de
la synthèsedes observations.
La commune a donné une réponse le 31 Mai 2023 en justifiant de l'équité à répartir par hameau les
possibilitésde nouvellesconstructions de logements compte tenu de l'actuel existant.

Toutefois, même si le commissaire enquêteur comprend l'argumentation développée en termes
d'objectifs concernant les logements sociaux, et de la prise en considération des bailleurs sociaux qu'à
partir de 20 logements, il appelle l'attention du conseil municipal :

sur une nécessitéde conserver une entrée de village comme indiquée à plusieurs reprises
dans le dossier pour d'autres hameaux, entrée douce sans heurter le paysage, « marquer
l'arrivée dans le hameau et accompagner la transition entre espace naturel et espace
urbanisé »,
sur la recommandation de ne pas construire « à l'alignement» mais au contraire d'intégrer
ce projet dans un écrin de verdure sans qu'il soit la vision brutale d'un immeuble collectif
donnant sur l'entrée du hameau,
pour conserver une largeur de trottoir suffisante et sécurisante pour les piétons,

On peut également comparer le nombre de logements à l'hectare concernant les diversesOAP(1 à 13)
qui varie de 20 à 50 avec celui du projet de la zone UC1* qui serait de 200 pour une surface de 0,1 ha.
Ceconstat pourrait être très mal interprété s'agissantd'un immeuble collectif entièrement consacréau
logement social.

Le commissaireenquêteur joint en annexe « quelques chiffres» pris dans la documentation existante
concernant la construction d'un immeuble de logements sociaux.

Zone 2AUD

Le projet de la société RacingInvest n'a pas été pris en considération par la commune. Toutefois :

Concernant la consommation de l'espace, le dossier ne fait pas apparaître la réponsede la
Communauté d'agglomération Sud Sainte Baumequi dispose de 243 ha de superficie pour
le développement économique et touristique;
Le secteur de ce projet, qui a été défriché, est certes classéen zone rouge du PPRIFmais
au même titre que tous les autres projets du secteur du camp. Par ailleurs le ScoTprécise
que « le plan de zonagene devrapas constituer un frein aux aménagements liésà la gestion
du risque incendie» ;
La chambre de commerce et de l'industrie qui félicite la commune pour la qualité de son
projet de révision du PLU rappelle que ce secteur est identifié dans le SCoT Provence
Méditerranéecomme « espacede l'ambition métropolitaine» ;
Le Président Parc Naturel Régional de la Sainte Baume rappelle, dans le cadre de la
Préservationde la zone de sauvegardedu Massifdrainé par Port-Miou :

"" les termes employés par la commune du castellet concernant la « zone d'activités
2AUD, le zonage d'assainissement prévoit un « assainissement collectif sauf
exception» » ;

4- que le circuit automobile du castellet présent sur la zone UDest conservé en ANC,
qu'il dispose d'une unité de traitement notamment pour les hydrocarbures, mais
qu'il convient de « garantir le bon fonctionnement ....au regard des activités en
place et des futures activités susceptiblesde se développer sur le site du circuit
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Ce projet de révision global du PLUde la commune du Castellet ne peut être concrétisé pour
les grands axesde développement (Le Camp; zonees)2AUD,urbanisation du camp, zone artisanale...),
qu'avec la modification de l'actuel document du PRIFqui devra tenir compte des zones de protection
réaliséespour lutter contre d'éventuels incendies.Ceszones, situéesau Nord de la commune devraient
constituer un bouclier : zone agricole traversant d'Est en Ouest, l'actuel hameau du Camp, la zone à
valoriser dite « du Golf» déjà défrichée qui serait une opportunité pour la défensedu complexe hôtelier
du Castellet.
Cette révision permettra d'assurer à la commune du Castellet un développement concret puisqueselon
le SCoT« le plan de zonage ne devra pas constituer un frein aux aménagements liés à la gestion du
risque incendie» (modification nO15).

3.2.1 Observations des Personnes Publiques Associées

Lesobservations des PersonnesPubliquesAssociéessont notées de la page 12 à la page 20.

Le commissaireenquêteur ne donne pas un avis concernant l'avis d'une PersonnePubliqueAssociée.
Toutefois, il appelle l'attention du Conseil Municipal de la commune du Castellet sur les observations
émises par:

la Chambred'Agriculture: avis favorable avec réserves;
la Préfecturedu Var:

fil,. Pôle animation et urbanisme Bureau planification: poursuivre et améliorer ce
projet;

~ Service planifications et prospective - PAU/CDPENAF: avis favorable avec
réserves;

- les sapeurs-pompiersdu Var: Dans le règlement écrit introduire l'arrêté préfectoral;
- RTE : ajouter des dispositions dans le § servitudes et dans le règlement;
- CCI: pas d'avis spécifique;
- la Chambrede Métiers et d'Artisanat: avis favorable;
- le Syndicat Mixte ScoTProvenceMéditerranée: avis favorable;
- la Communautéd'agglomération Sud Sainte-Baume: destination d'un ERà préciser;
- le Département du Var: observations effectuées;
- la Direction de l'Aviation Civile: Pasd'avis, des observations;
- le ParcNaturel Régionalde la Sainte-Baume: avis favorable avec réserve (Parc Eolien);
- l'Office National des Forêts : demandesdiverses;
- l'AgenceRégionalede Santé: avis favorable sous réserves;
- la Mission Régionale d'Autorité environnementale : Plusieurs recommandations avec une
réponse point par point de la commune du Castellet;
- 11nstitutNational de l'Origine et de la Qualité : pas d'opposition sous réserve;
- GRTGaz: demandes diverses;
- la commune de Sanary sur Mer: pas d'observation
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3.2.2 Observations du public - registres nO1 et nO2

Lesobservations du public (2 registres) sont notées de la page 21 à la page 36.

3.2.3 Observations du public - Courriers

Lesobservations du public - courriers - sont notées de la page 37 à la page 38.

3.2.4 Observations du public - courriers internet @

Lesobservations - courrier internet - sont notées de la page 39 à la page 42.

Fait à Hyères le 11 Juin 2023

Michel RIQUET
CommissaireEnquêteur
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3.2.1 - AVIS DES PERSONNESPUBLIQUES ASSOCIEES

P.P.A Observation PPA Avis PPA / Réserves / demandes
Courrier du 23/01/2023
La révision du PLUdoit être compatible avec les objectifs de la Loi Climat et Résilience du 24/08/2021, et ceux
du Schéma Régional d'Aménagement de Développement Durable d'Egalité des Territoires (SRADDET) Provence
Alpes Côte d'Azur. Les objectifs de modération de la consommation des espaces sont définis depuis
l'approbation du SRADDET PACAen 2019.Ainsi la consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers
(ENAF) doit tendre vers une diminution de moitié à l'horizon 2030 et ne plus artificialiser les espaces agricoles .

....travail réalisé sur la densification des enveloppes bâties et des disponibilités foncières ...réduire les zones à
vocation d'habitat au profit des zones agricoles (A) et naturelles (N) .....
Développement de l'habitat ...en extension strictement limité ....effort d'investigation des dents

Préfecture du VAR creuses ......justification des choix ...ne sont pas en cohérence et demandent à être confortés ....besoin en ....justification des choix demandent à être confortés
logements ......gestion des ressources ....

Direction
Départementale des ..... Ia commune affiche clairement la volonté de développer le secteur du Camp ...... incohérences éléments

Territoires et de la Mer manquants ne justifient pas la nécessité et pertinence secteur en zone AU....concernée par risque incendie au
du Var titre du PPRIF ....

Service planifications et Logement social
prospective Commune déficitaire de 380 logement sociaux ..... projet de PLU 161 logements sociaux ....difficile pour des

Pôle animation et bailleurs sociaux d'intervenir sauf dans les cas de projets comprenant 100% de logements sociaux
urbanisme La biodiversité

Bureau planification ....projet aborde trop sommairement la thématique relative à la biodiversité .....qualité des paysages mais aucun L'analyse des incidences sur la biodiversité n'est pas
élément relatif à la préservation de la biodiversité .....secteur naturel (NL) ....création d'un golf .... ressource en réalisée ....
eau ...
Sous-secteur As* secteur du Camp ....Le PLU en vigueur classe ce sous-secteur en naturel (N) ...
L'analyse des incidences sur la biodiversité n'est pas réalisée ....
Zone 2AUD
..... réserve foncière à vocation d'activité ....Site concerné par risque feux de forêt .....à proximité du corridor ER n° 56 et ER nO57
écologique ..... incohérence avec le PADD et l'objectif de préservation des réservoirs de biodiversités identifiés .
...co-visibilité depuis la Sainte-Baume ....problématique vis-à-vis du parc naturel régional
Prise en comgte des risgues
Im:e.f1Çll~ : ...... une zone tampon de 200m vers les massifs les plus proches doit être respectée et constamment
retenue
~QY.v~!ngo.t_d~j:en:.aln_-:..c.e_trgitLgQ!lfle.!)1~!lLd_e~.1jr9i!§
Le décret n08019-945 du 22 Mai 2019 impose ....deux études des sols pour la vente et la construction
d'habitation ......OAP n° 2 à 13 concernées par le phénomène
In..9!lQ.a..!;iQo.~......caractérise les secteurs de ruissellements concentrés et les ruissellements diffus ....secteur Le règlement devra prévoir des dispositions adaptées.
des OAP n° 8 et n° 13 .....OAP nO8 et n° 13

Préfecture du VAR Courrier du 13/02/2023
....Ia commission émet un avis favorable avec réserves
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Direction
Départementaledes

Territoires et de la Mer
du Var

Serviceplanificationset
prospective

PAU/CDPENAF

- Supprimer zones 1AUC secteur Brûlât (AOC
Bandol) ;
- Supprimer zones 2AU et 2AUD secteur du Plan -
risque incendieforts ;
- Supprimerle STECALAt - risques incendieforts ;
- modifier la possibilitéde changementde destination
de l'artisanat vers une activité en lien avec l'activité
agricole (L.1S1-13du CE)

Sapeurs-Pompiers du
VAR

Sous-Direction
Prospectiveet
Préparation

Opérationnelle

Courrier du 11/01/2023
Recommandationstechniques liées à l'intervention des secours
Risqueincendiede forêt: l'art.7 Risquesapplicablesaux secteurs présentantdes RisquesNaturels doit être
complété avec une référence à la carte d'aléa Feude Forêt......profondeur du débroussaillement..
Dispositionsspécifiquesaux différentes zones
Zone U
ZoneUA étroitesse des voies ..
ZoneUBet secteur UB*
.....Ie Maireassure la DéfenseExtérieureContre 11ncendie(D.E.C.I)
....dans le règlement écrit, il conviendra de créer un article en partie 1 Dispositionsgénérales spécifiquesà la
DéfenseExtérieureContre I1ncendie, introduisant l'arrêté préfectoral n° 2017/01-004 du 8 Février2017portant
approbation du Règlement Départemental de Défense Extérieure Contre I1ncendie du Var. La DECI sert à
protéger prioritairement tout type de construction et non les massifsforestiers.

....conviendra de créer un article.....introduisant
l'arrêté préfectoral

Chambre
d'Agriculture du Var

Courrier du 7/11/2022
....saluer le travail de concertation....
Rapport de présentation
......Label de qualité....satisfaction du Plan de reconquête agricole varois visant à reconquérir des terrains en
friche ou naturels disposantd'un potentiel agricole.....
PADD

1 axeset 11 orientations dont une consacréeau développementagricole
OAP plusieurspoints du règlement sont à revoir .

ZQ.n~_~
....As* nous saluons cet assouplissement .....étudier toutes requêtes relatives à la concrétisation de projets
agricolesformulées dans le cadre de l'enquête publique .
Clôturesagricoles ....petite faune.....libre choix à l'exploitant
ZQ.n~_Aj

S1E_Q.b~!......il s'agit de régulariser occupation existante en zone boisée.....régularisation qui peut envoyer
messagepoursuite des installations illégales.....en zoneA ou N

Compléteravec 11GPThym de Provence
Remplacer« moutonnier» par éleveur ovin

Section 1 art.1
Dans l'art.2 demandonsajout de dispositions:
- autorisation des constructions (R151-23du CU)
- L.1S1-11du CU...autorisation construction....
- construction pour accueil journalier des salariés...
- accueildes campeursà la ferme
Supprimernotion de « servicespublics»
Extensionset annexes disposition visant à limiter les
conflits de voisinage .
...As pas favorable à ce type de zonage......

Aj limiter la surface de plancher

At minimaen zoneN....mesuresde protection ....zone
tampon Sm
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lQn~_f'{....
N ....inscrire possibilité de construction R.151-25 du

"'"
Espacesagricolesclassésen zone U ou AU CU

4- Eviter ...étudier autres sites....

"'"
Réduiremesurer les effets sur l'agriculture

14. Compenserles impacts....

CA83 apporte attention particulière foncier agricole non exploité qui représenteun potentiel.....
Les2 zones 1Auc(Brûlât) et UC(Pont d'Antis) considéréescomme consommationdu foncier agricole... Prendre en compte l'activité agricole......par mesures
3,22 ha zone UCet 1Aucdu Plan ...pas de remarque ....situées en grande partie en dents creusesde la zone qui visent à réduire les impacts.....compenser les
existante.... pertes pour les agriculteurs et l'agriculture

Chambre ........zone 1Aubdu quartier Le Brûlât Ouest
d'Agriculture du Var ...quartiers voient leur périmètre étendu sur des parcellesclasséesou non en AOP.....· Le Plan- Nord 8.000m2 zone UE ....CA83 défavorable à ce déclassement· Brûlât - SudZonesUEet UBfranchissant la route au Sud ......· SteAnne ....route de l'oratoire une partie cultivée englobée dans la zone UC

.....déclassementsau détriment de l'agriculture....franchissementde limite physique....Unevoie ou un chemin
limite à l'urbanisation......atteint à l'espaceagricole du territoire qui va à l'encontre des objectifs de
préservationaffichés dans PADD.
ERemprise des voies .........élargissementde voies associer les agriculteurs
Changgmentde destination bâtiment situé en zone agricole.....vocation artisanale Projet pas compatible .......source de

conflit....vigilance de la CA83
EBC ....poursuivre les déclassementset étudier toutes demandesd'exploitants lors de l'enquête publique

Courrier du 03L02L2023
....vous féliciter pour la qualité de votre document et la régularité des échanges......projet cohérent.....prise en
compte de l'activité économique
........notons votre volonté de renforcer la structure des hameaux....les conforter... à travers l'amélioration de
l'offre commercialeet de services......

Chambre de ..........pertinence de I"ldentification des linéaires sur certaines rues des hameaux ....tout en évitant la
Commerceet transformation des locaux d'activité en logements. ...absence de linéaire au sein du village médiéval .....absencede linéaire au sein du villagemédiéval

d'Industrie du Var .....concentration de locaux ...aurait été un véritable intérêt
.....activité touristique apparait comme un enjeu majeur......il nous parait essentiel d'accompagner les ....bande de terrains ...Nord de la commune entre
établissementsd'accueil touristique implantéssur la commune..... circuit Paul Ricard et Parc de Signes ...parcelles nO
.........secteur du Camp ......situé au sein du Plateaude Signes, .....identifié dans le ScoTProvenceMéditerranée 9 ;12 ;13 ;16 ;17 ;18 ;26 ;27 et 147....ScoT identifie
comme un « espacede l'ambition métropolitaine» ces parcellescommedes espaces« urbanisables»

Chambre de Métiers Avis favorable
et de l'Artisanat

Courrier du 01/02/2023 Avis favorable sous réservede renforcer le règlement
Synthèsede l'avis deszonesA et Nde manièreà garantir la préservation
Le projet de PLU...déclassementde nombreuseszones U et AU au profit des zonesA et N......une attention desespacesà enjeux environnementauxet paysagers
particulière ....sur préservation des éléments bâtis et paysagers....prise en compte des enjeux paysagers, du Parc de tout projet éolien, de centrale
environnementauxet agricoles....... photovoltaïque, de création de carrière ou encore de

décharge.
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Parc Naturel
Régional de la Sainte

Baume

....important de veiller à maintenir l'exploitation des ressourcesnaturelles et des déchargesen dehors des
secteurs ......compatibilitédu PLUavec la charte du Parc.
....projets sur le plateau du Camp....enjeux et problématiques existantes ....développement en veillant à
requalifier prioritairement les secteursdégradésavant d'envisager ....urbanisationde nouveauxespaces
Réservesliéesà la compatibilitédu projet avec la charte du Parc
Interdiction de certains usages,affectationsdes sols, constructionset activités dans les espacesà enjeux du
Plan
.....Iesart.1 et 2 des zonesA et N
Projet de développementdu Camp(zone 2AU)
.....3 parcs résidentiels .....représentent691 résidencesprincipalessoit 30% des résidencesprincipalesde la
commune......rapport de présentationle secteurde la Bergeriefait actuellementl'objet d'un permisd'aménager
visant à requalifier le PRLexistant. ....futur PLUde classerces secteursen zone Nh dans laquelle seuls les
hébergementstouristiques sont autorisés....activitésannexesliées ...fonctionde camping.
.....Ie projet de PLUne semble pas traduire les nombreusesproblématiquesde ce secteur(insalubritédes
logements, non-conformité des réseaux, risque incendie, ruissellement....) ni la nécessitéde régulariser et
d'améliorer la situation existante......
Préservationde la zonede sauvegardedu Massifdrainé par Port-Miou
.....étude zonesde sauvegardedeseauxsouterraines....répondà l'orientation 5E-01 du nouveauSDAGE2022-
2027 visant à protéger les ressources....pour l'alimentationen eau potable.....
...certainséléments ....attention particulièreafin de garantir la préservationde la ressource.....

...zonage d'assainissementprévoit raccordement zone UB et 2AU. ....secteurs concernés par la zone de
sauvegarde . Le raccordement du secteur du Camp, actuellement en assainissementindividuel permettra
d'améliorer la situation

...état de conformité des installations d'ANC (AssainissementNon Collectif) sur la commune ...842 pour la
commune, 526 (63%) sont considérées« non conformes sans risques ».....7 installations« non conformes
avec risques

...Ie circuit présent sur la zoneUDest conservéen ANC....disposed'une unité de traitement notamment pour
les hydrocarbures......

Le rapport de présentation évoque (p104 rapport n01) 22 installations ....activité à risques, actuelle ou
ancienne....pollution des sols....15 de cessites fermés .....dépôts de gaz, auberges,ou hôtel
L'étude de sauvegardepréconised'interdire l'infiltration des eaux pluvialessans traitement adapté dans les
zones industrielles.....

...axesroutiers très fréquentés....zonede sauvegardetraverséepar DN8, RD2....ZACde Signes....transport de
matière dangereuse....

Gestiondeseaux usées

...renforcer lesart.l et 2 ...de manièreà interdire .....

.....il semblerait opportun de prioriser l'amélioration
de l'existant sur le secteur des PRL avant de
programmer l'ouverture à l'urbanisationde la zone
2AUdu Camp

...interdire les INB et les ICPEIED dans l'ensemble
dessecteursconcernéspar la zonedesauvegardedu
Massifdrainé par Port-Miou

....zone d'activités 2AUD,le zonaged'assainissement
prévoit .... « assainissement collectif sauf
exception »....préciser ce zonage au regard de la
vocationde la zoneet du type d'activitéssusceptibles
de s'y installer ......

Localiser les ANC .....dysfonctionnement majeur
.....définir desdispositionsrèglementairesde nature à
améliorer la situation

....garantir le bon fonctionnement ....au regard des
activitésen placeet des futures activitéssusceptibles
de se développersur le site du circuit
Préciser la localisation et l'état des installations
présentant une activité à risques.....
Porterà connaissancede l'ARS

...prévoir systèmede collecteet traitement des eaux
de voierie adaptés .......opportun de traduire ces
préconisations dans le règlement écrit, DAP,
sectorielles des zones 2AU et 2AUDainsi que DAP
thématique
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.....Le délégataire a signalédes déversements importants lors d'épisodes pluvieux, mais également en période S'assurer que le développement économique et
de vendange » touristique ...pris en considération dans l'analyse de
.... « la station d'épuration du castellet ...actuellement pas saturée» la capacité de la STEP ......période de pointe,

évènements pluvieux exceptionnels
Alimentation eau l20table ...compléter les élémentsde diagnostic.....adéquation
......important de rappeler l'orientation n° 42 du ScoT« le développement urbain doit se faire en adéquation entre projet de développement et ressourceen eau
avec les ressourcesen eau localesdisponibles» notamment en périodede pointe
Recommandations

1- Zones 1AUCEntréeNord Le Brûlât 1 L'urbanisationde la parcellenO967 en prolongation
de la zone 1AUC Ouest pourrait être

Parc Naturel
préférentiellement envisagée

Régional de la Sainte
L'OAP1AUCOuestmériterait d'être approfondie

Baume 2- Zone UB* et UEentrée Sud Le Brûlât 2 classerce secteur en zoneAUet le considérerdans
les calculsde consommationd'espace
...recommandé de réaliser une OAP de manière à
garantir la qualité des aménagementsprojetés

3- Zone 2AUDvocation économique- Le camp 3 opportun de distinguer les deux secteurs par un
zonage différent (centrale photovoltaïque et zone
artisanale)

Classementdes eSl2acesagricolesà enjeux l2a~sagerset environnementaux
ZoneAs (entre Le Brûlât et SainteAnne du Castellet) répond aux dispositionsde la charte du Parc La zone As pourrait être étendue sur toutes les

parcellesprojetées en zoneA
Iml2erméabilisationdes sols
....règlement du PLU demande d'appliquer un pourcentage d'espace vert minimal et de limiter Parait opportun d'appliquer ces prescriptions dans
l'imperméabilisationdes aires de stationnement.... l'ensemble des zones, particulièrement dans les

secteurs soumis au risque inodation et au
ruissellement

Elémentsl2a~sagers Structures agro-paysagères et les restanqyes
identifiées ....pourraient également faire l'objet d'une
protection
L'ensemble des grands alignements d'arbres situés
aux abord des axes routiers....mériteraient d'être
identifiés et protégés

Panneauxsolairessur bâti Lesdispositionsdu règlement pourraient intégrer des
dispositionsapplicables..... sur l'ensembledu territoire

Courrier du 25/11/2022
Report des servitudesd'utilité publique (servitude 14) ....insérer en annexe du PLU les servitudes d'utilité

publiques

Règlement
RTE Dispositionsgénérales ...demandons d'indiquer les mentions suivantesdans

Dispositionsparticulières les chapitres spéofiques de toutes les zones
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Règlesde prospect et d'implantation concernées par un ouvrage du réseau de transport
Règlesd'exhaussement et d'affouillement de sol publie d'électricité

Direction Générale Courrier du 05/12/2022 ....l'installation de projet photovoltaïque à moins de
de l'Aviation Civile ...Ia liste des SUPne fait pas apparaître les servitudesT5...... 3km des aérodromes ...absence de risque de gênes

visuelles incapacitantes pour la navigation aérienne
Courrier du 20/12/2022
.....l'espacenaturel sensible (ENS)« le castillon» .....propriété du Département du Var, seradoté .....document
d'aménagement forestier pour la période 2022-2041, élaboré par l'ONF.....

....demande la modification du rapport de
Rapport de présentation: n'indique pas la présenced'une forêt relevant du régime forestier.....cet ENSdans la présentation, en tant qu'il interdit toute exploitation
trame verte ....réservoir de biodiversité .....identifié par le PNRde la Ste Baume comme « foyer biologique agricole et forestière.....
majeur ».....fait l'objet d'un classementen zone Nco dans sa majeure partie.....
Le rapport de présentation (p150) interdit....I'exploitation agricole (pastoralisme) et l'exploitation forestière.....

Office National des
Forêts Règlement ....que les constructions et ouvrages techniques......accueil du public.....production ....demande la modification du règlementen zoneNco

ligneuse.....actions issuesde l'étude...réaliséeen 2009....pour lesquelles il convient d'évoquer..... pour la surface ....de cet ENS.....

Servitudes d'utilité publigues :....ref à l'art.r151-53-7° ....les bois et forêts relevant du régime forestier ....point règlementaire est à compléter
......doivent figurer annexe au PLU......

Cartesde zonage: ....demande le classement en zone Nco de la totalité
de l'ENS de Castillon, y compris son extrémité Sud
reclasséeen zoneA......

Courrier du 19/12/2022
Raccordementau réseaud'alimentation en eau potable (AEP)
.....sa protection contre tout risque de pollution et son débit suffisant ne sont pas les seules conditions à .....articles du règlement portant à confusion, il est
respecter ....autorisation préfectorale.... recommandéde les modifier
Pollenset allergies
Annexe 4 du règlement.....liste.....ne tient pas compte des recommandations ....transmises en 2021 lors du ...Iiste à modifier

Agence Régionale de
porter à connaissance..... ....le règlement peut imposer des obligations.....aires

de jeux et de loisir, interdire certaines essences....
Santé Expositiondes populations à la pollution de l'air
PACA ......AOPn° 11....... Recommande de ne pas implanter de nouvelles

habitations .....100m de part et d'autre des
autoroutes......
Pasfavorable à l'OAPnO11

Alimentation en eau potable
....notice sanitairedétaille les consommationsd'eau jusqu'en 2020en fonction des ressourcesdisponibles (achat L'annexe sanitaire doit être plus complète et inclure
et puits des noyers)....... les projections de la consommation future à l'horizon

du PLU......
...Ia commune doit s'assurer auprès du fournisseur
d'eau qu'il pourra faire face à cette demande
supplémentaire......

.............périmètres de protection rapproché et éloigné............ ...........indice spéclfique « r » et « e »...
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....zone du hameaudu Camp concerné par zonede sauvegarde (Pl Protectionprioritaire) .

Lutte anti-vectorielle (moustique)
...toitures terrassessont autorisées ....sans aucune prescription spécifique....

RevoirOAPnO11100m A50

.......projets (zone 2AU) compatibles avec cette
zone ?.....

...souhaitable que le règlement impose une
obligation......

Mission Régionale
d'Autorité

environnementale

L'avisdu 23/02/2023 donné par la MRAen'est ni favorable ni défavorableet ne porte pas sur son opportunité.
Synthèse
....incohérenceentre population annoncéeen 2020 et celle de 2019
La consommationd'espaceplanifiée n'est pas compatible avec l'objectif de division par deux ..
Le rapport ne justifie pas.....ressource en eau, estimation des besoins période estivale, irrigation des
nouveaux espacesagricoles, entretien du futur golf, choix d'autorisation d'assainissement non collectif et
préservation des massesd'eau....souterraines
1.3 lisibilité du dossier

1.4 compatibilité avec le ScoT

2.1.2 ....consommationd'espacepotentielle future est de 24 ha....

2.1.4.......Besoinsen logements et justification des ouvertures à urbanisation
.............toutes les capacitésde densification de l'enveloppe urbaine n'ont pas été mobilisées...choix n'ont pas
été explicités
2.2 Réductiondes émissionsde gaz à effet de serre

2.3.1 Eaupotable
.....Iedossiernejustifie pas,à l'horizondu PLU,l'adéquationentre la disponibilitéde la ressourceen eau (propre
et auprès des fournisseurs) et l'estimation des besoins liés à l'augmentation de la population (950 habitants
supplémentaires), à l'irrigation de nouveau espacesagricoles et à l'entretien du futur golf, en particulier en
période estivale.
....commune a été placéeen état d'alerte sécheressedu 8 Août au 15 Décembre2022.
...ressourceeneausouterraine étude proposesept zonesde sauvegarde....enjeux de préservation ....synthèse
de l'étude ressourceen eau ...très vulnérable à la pollution....création de la zone 2AUD pas suffisamment
justifiée ..
2.3.2.2 Assainissementnon collectif

2.4 Cohérenceurbanisme-transport
....cartes des itinéraires de Bus ne spéoflent pas les hameaux desservis...amplitude, fréquences de passage.
Pasd'analysed'offre de serviceau regard des pratiques constatées
...l'CAP« mobilités» ne traite pas la problématiquedes transports collectifs....
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1.3 ...reconsidérerla création des zones2AUet 2AUD
du Camp.....analysetransversaled'autres secteurs....
...compléter par un résumé non technique

1.4 ...justifier la compatibilité du PLUaveclesobjectifs
de préservationdu ScoT
2.1.2 revoir la consommation d'espace potentielle
future division par deux fixé par le ScoT
2.1.4 analyser toutes les posslbllités de
densification....éviter l'ouverture à l'urbanisation en
extensionde l'enveloppeurbaine
2.2 ...quantifier les émissionsde GESinduites par le
projet de PLUet de les comparer aux objectifs de
réduction du SRADDET

2.3.1......recommande de justifier l'adéquation entre
la disponibilité de la ressource en eau potable et
l'estimation des besoins à l'horizon 2032, ....conflits
d'usage.

....afin de protéger la zonede sauvegarde....interdire
à minima les ICPEà risque pour leseauxsouterraines
dans la zone 2AUD ; revoir la création des zones NL
et AS* ..
2.3.2.2 recommande ....d'étudier les incidencesde
l'assainissementnon collectif sur la qualité des eaux
souterraines....zonesUCet 1Auc(habitat), UD(circuit
automobile) et 2AUD(zone artisanale)
2.4....recommande de compléter le diagnostic relatif
aux transports collectifs....
...justifier comment le projet de PLU(OAP,règlement)
favorise l'usage des transports collectifs....modalités
d'aménagementdu futur pôle d'échangesmultimodal.
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2.5 Qualité de l'air et du bruit
2.6 Paysage

2.7 Biodiversité(dont Natura 2000)
ZoneNa1 du Planen limite de la ZNIEFF« Groscerveau»
ZoneNLdu Golf
Zone 2AUDdu Campproche d'un corridor écologique identifié SRADDET,
ZonesUB*, At (STECAL),ainsi que de nombreuseszones.....
2.8 Risques
2.8.1 Feude Forêt
.....zonesdu projet (2AUet 2AUD)en zone rouge du PPRIF
2.8.2 inondation

2.5 revoir l'OAPnO11
2.6 évaluer les incidencespaysage,dessecteursde
projet. ...
....compléter la caractérisation .....complétéesen tant
que de besoin par des visites de terrain?
.....préciser les liens écologiquesfonctionnelsentre le
territoire et les zonesNatura 2000 Ieseffets sur les
espècesd'oiseauxet de chiroptères .

2.8.1.....recommandede ré-analyser lesouvertures à
l'urbanisation......
2.8.2 ....recommande d'évaluer l'intensité du
ruissellementdans les zones naturelles reclasséesen
zone agricoles .....présenter des mesures pour les
éviter les réduire voire les compenser.

Syndicat Mixte SCoT
Provence

Méditerranée

Avis favorable

Communauté
d'Agglomération Sud

Sainte Baume

L'ERn° 73 (anciennement n° 96) ....souhaiterionsque la destination de cet ERsoit
précisée..... «restructuration de la STEP»

Département du Var

Voirie départementale
1.Routesdépartementales
2.Voiesbruyantes vient d'être révisé Arrêté préfectoral du 9 janvier 2023
3.ERconforme aux besoinsdu département ERnO43....oubli ER81 concernant la RD86
4.Reculset accèssur les routes départementales

41. ....parking SELe Brûlât par RD26

42..... réduction du recul aux zonesA et N......5 m exigés....

43. Zone UD - art.4.2
44. Zone UD - art.8.1 .......création de nouveaux accèssur RDN8est interdite......

45. Zone UE- art.4.2

46. ZoneA et N - art. 4.2 implantation des constructions......recul de 5m
47. ZoneA - art. 8.1 accès« sauf autorisation expressdes servicesdépartementaux» pas approprié ....ne

peut déroger à une règle fixée par le ConseilMunicipal

48. Zone N - art.8.1 Accès

Orientation d'aménagementet de programmation
OAPn° 1 Le camp.....urbanisation conditionnée par une procédured'évolution du PLU

OAPnO3 SainteAnne ....accès ....pas lesconditions de sécurité

l.Inventaire à compléter
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41. si accèspar RD 26 le Départementsouhaite être
consulté
42.... réduction peut être envlsaqée, .....par rapport à
l'alignement,
43. La RD66 ne traverse pas la zoneUD
44. proposition: « hors agglomération .....nouveaux
accès sur RD N8, RD 2 et RD 402 est interdite sauf
regroupement ou amélioration d'accèsexistant»
45.....souhaite recul minimum de 5m par rapport à
l'alignement
46 propose 15m de l'alignement
47 propose « la création de nouveauxaccès .....est
interdite sur RD26, 66, 559B, 82,2, 8 sauf
regroupement ou amélioration d'accèsexistant»
48..... propose.....sauf regroupementou amélioration
d'accèsexistant

nO1.....accèsà envisager sur RD 2 et RD 26. Aucun
accèssur RDN8
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nO3 ....préconise accèsune trentaine de mètres plus
au Sud

Espacesnaturels sensibles
.....mettre à jour ..... L'ENSCastillon couvre 737 ha et non 818 ha

......département souhaite une fréquentation diffuse

.....supprimer la mention CRAPApage 11 du PADD

....fournir en annexe du PLU la carte et la liste des
sites archéologiques identifiés sur la commune......

Patrimoine archéologique
L'art.14 du règlement précisemodalitésde prise en compte du patrimoine......Afin de faciliter la priseen compte
Misesà jour diverses

départementsLe Département............source d'information ....qualité des cours d'eau Supprimer, car les n'ont plus de
compétence en matière de milieux aquatiques

.....Ia règlementation associéeà la présencedesouvragesde transport de gazest relativement priseen compte.
Toutefois remarques dont vous voudrez bien tenir compte Pas fait mention des Servitudes d'Utilité Publiques
Rapport de présentation (SUP)
Diagnostic Moyensmis en œuvre pour tenir compte de ce risque

....doivent être exposés,

....ne pas développer de programmes d'habitat,
GRTGaz d'espacesou d'équipements publicsdans les SUPdes

PADD ouvrages de transport de gaz haute pression

Règlement ....utile de mentionner que deux types de servitudes
d'utilité publique sont associéesà cesouvrages......
- Interdictions et règles d'implantation
- Obligation d'informer GRTGaz
- Règlementation (On et (DIen

L1NAO a bien noté que ce projet de PLU permet le classement ......+492 ha par rapport au PLU en
Institut National de vigueur.....reclassementde 163 ha de zones urbanisablesen zonesagricole ou naturelle ..... Réservesur les OAP6,7,8 et 9
l'Origine et de la Cependant parcellesde vigne ou en terres AOCBandol sont consomméespar des projets d'urbanisation

Qualité OAPn° 6 r nO7, n° 8, n° 9.....ne sont pas réellement des dents creuses ....projets d'urbanisation ne permet
pas de fixer une limite claire avec les zonesagricoles et accentuent l'étalement urbain

Mairie de Pasd'observation
Sanary-sur-Mer -
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3.2.2 - OBSERVATIONS DU PUBLIC - REGISTRES

Registre nO 1

N° N° Nom Nature de l'observation Avis du Commissaire Enquêteurobservation Dépôt QualitéRegistre 1 Courriers
ou Annexe

R 1 Al MrCONSTANT Souhaiteque les parcellesE2494,E2589et E1439restent constructibles Parcellequi constitue un arrêt voulu à l'urbanisation. Dent creuse en4 pages Thierry commecela était le cassur le dernier PLU..... zoneN.Avis défavorable à l'urbanisationsaufdécisionde la commune
......Veut bien accorder un droit de passageparcelle2760..... suite à négociationconcernant le droit de passage.R2 A2 Mr CONSTANT ....ne veut pas vendre et souhaiteconstruire pour ses enfants Le projet de PLUprévoit l'OAPnO13 en zone lAUC3 pages Thierry Dont acte de la décisiondu requérant de ne pasvouloir vendre.DomainRAY- Avis favorable pour le passagede la zoneen constructible.JANE

R3 A3 MrCONSTANT ...peut on faire passerces parcellesen urbanisation?
2 pages Thierry 123 ;124 ;125 ;126 ;190 ;191 ;192 ;193 ;194 ;207 ;208 ;et 205+206 E124était en zoneUC- les autres en N

pour construire une maison Avis défavorable car ces parcelles entrent dans le cadre de laEt E 1340 reconquêteagricoleR4 A4 MrCONSTANT ....parcellesE1551et 1563peuvent-ellesdevenir constructibles? EnzoneA de l'actuel PLU- ZoneA du projet4 pages Thierry Avis défavorable

R5 - Mr SILVESTRI ....parcellesAC33.34.35 demandeà maintenir à urbaniser Zone UC de l'actuel PLU - prévu en Zone As dans le cadre de laChristian reconquête agricole. Cette future zone correspond à des espaces
agricoles présentant des enjeux paysagerset environnementaux très
forts. Dent creuse qui entre dans le hameaudu Brulât. Toute nouvelle
constructionsera interdite.
Avis défavorableR6 - MrVAPPEREAU AE278 ; 298 ; 299 ...demandeà remettre en zoneconstructible ZoneN EBCde l'actuel PLU- avec propriété en AE278-279Claude Resteen zoneN avec levéepartielle de l'EBCautour de la maison
Avis défavorableR7 A7 Mr BLANC .....ParcelleA38 Lieudit lesCostes Zone N EBCde l'actuel PLU- PPRIFRouge15 pages J.Claude Demandede reclassementen zoneUC PPRIFRougemaintenu au projet de révisiondu PLUdonc impossibilité
de construction
Avis défavorableR8 - Mr Mme Parcelles2883-2884 ....demandeà être constructibles.... Zone Ap de l'actuel PLU - zone A au projet dans le cadre de laGASTALDI reconquêtetlgI'icole.Avis défavorableR9 A9 Mr BERENGUIER ......venuvérifier si lesparcellesAB107à 111ont été prévues.....en Zone Dont acte1 page Denis UC

R 10 AlO Mr LEBOUDER ....parcellesB039 ; B038 ; B2554Quartier des PlainesLeCamp Avis favorable pour le passageen terre agricole d'une partie des (ouSébastien Souhaitequ'une partie de mes terrains deviennenten zoneagricole .... de la) parcelle(s) afin de réaliser un projet dans le domaine agricole.
Sous réserve d'un protocole avec la commune concernant l'acte de

Page21 sur 42



Enquête publique - LE CASTELLET Révision du Plan Local dVrbanisme

Dossiern" E23000001/ 83

...sur B039 et B2554 accolée à mon hangar agricole .....coupe feu propriété des bâtiments concernés, plan de bornage en cours ou à
d'environ 150m autour du hangar réaliser avec attestations notariales et des échéances à définir.

RU Mr Mme PLA parcelle nOAC 55 et AC 56 souhaitent urbaniser la parcelle 55 .... En zone A actuel PLU reste en zone A avec impossibilité de construire -
avis défavorable

R 12 A 12 Mrs JOURDAN .... Ia parcelle E 2955 (1763m2) ... sous compromis de vente jusqu'à le commissaire enquêteur donne un avis favorable pour le retour de
et ROËLS l'annonce par la mairie du projet de PLU passage zone Agricole ....pas cette parcelle en zone constructible. la route Départementale 559B

logique ...difficilement exploitable ...proximité des habitations pouvant tenir lieu de frontière conséquente entre la partie Ouest zone
(traitements agricoles, bruits ....conflits ....) en en Agricole et Est zone urbanisée.

Sous réserve des dispositions à appliquer concernant l'entrée et la sortie
de la parcelle sur la route départementale 559B.

R13 A13 Mrs JOURDAN .....parcelles E2893-2894-2895 ...entourées de maisons ...et d'autres en Ces parcelles sont dans l'actuel PLU en zone N dite inondable. On ne
et ROËlS construction (25) .... peut ignorer les évènements actuels (Juin 2023) qui démontrent que la

montée des eaux ne peut faire l'objet d'un calcul bien arrêté. Une marge
de seulement 20m est décrétée par la commune, mais aucune entité
physique ou morale ne prendra la responsabilité d'indiquer que cette
marge ne correspond pas à la réalité, qu'elle est trop grande, et qu'elle
a été surévaluée. Quand les crues emportent des personnes, c'est vers
la commune qui a préconisé la marge que tout le monde se tourne en
disant « ...."on" continue à construire dans l'ancien lit des cours
d'eau.... »
Ces parcelles sont prévues en zone A avec les mêmes possibliltés
d'extension dès lors qu'elles ne sont pas dans la partie dite inondable.
Avis défavorable.

Le pont est construit sur ma propriété sans acte de cession de terrain Le problème de l'acte de propriété ne peut être pris en considération
dans le cadre de la révision du PLU.

R 14 A 14 Mrs JOURDAN ...parcelles AH 219, 220, 296 et 297 ....frais de succession réglés pour Zone rouge du PPRII.
et ROËLS terrains à bâtir ....deviennent inondables et perdent toute valeur ... La commune est contrainte d'appliquer les directives légales qui sont

Les propriétés AH 642 643 et 701 sont pourtant constructibles. imposées par l'état. Avis défavorable
R 15 A 15 MrsJOURDAN ...parcelle 810 (La Régie) ....succession ...évaluée en terrain La limite entre la zone A et la zone constructible n'est pas définie, sauf

et ROËLS constructible ....passe en zone agricole une "logique" d'alignement par un trait droit depuis la parcelle 778.
Cette solution qui permet de stopper le mitage en resserrant
l'urbanisation permet un compromis pour rlntérêt collectif et des
concessions qui doivent être trouvées de la part du requérant et de la
mairie.
Le commissaire enquêteur n'est pas opposé à une constructibilité
sur la parcelle sous réserve de néçoder avec l'urbanisme pour une
cohérence et une compréhension de l'intérêt collectif afin de pouvoir
appliquer les directives de diminution des espaces.

R 16 - MrWACHTER Renseignements concernant les pOSSibilitésen zone UC Dont acte
R 17 - Mr CHERREAU Etudier la possibilité de la règle relative aux posslbilltés d'évolution .... Dont acte

ajouter à plus de 20m une annexe ......
R 18 - Mr LAGORCE Entretien concernant le STECALAt Le commissaire enquêteur émet un avis favorable à la création du

STECALAt qui permet une variété innovante de tourisme.
La Chambre d'Agriculture souhaite un changement de zone. (N)
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R 19 - Mme ...propriétaire de la parcelle E 2856 Pont d'Artis ....zone de prévention La parcelleest classéeen zone N dans le projet du PLU.
CONSTANT inondation (partie basse).... Maispourquoi la partie haute au-dessusdes Cette zone correspondà une zone située près d'un coursd'eau dont on

Martine épouse restanquesn'est pas constructible? ne peut prédire le niveau des eaux de crue de façon certaine, et cette
NEGREL zone est également une zone coupure d'urbanisation favorable à la

biodiversité des espècesqu'il ya lieu de protéger. Avis défavorable
R 20 - Mr HERMITE ....pense que la première des politesses serait de contacter le

Joël propriétaire avant qu'une ou plusieurs personnes sous couvert d'une
préfecture ou d'une mairie se permettent de faire des projets (qu'Ils ne
feraient pas chez eux) sur un terrain qui ne leur appartient pas. Pour
cela ils ne regardent pasde détourner ma propriété et ma vie de famille. Dont acte
Je vous signale qu'à trois cent mètres la Mairie possède plus d'un Il s'agit peut-être d'une réserve foncière de la commune.
hectare de terrain sur lequel elle pourrait faire des logementssociauxet
des parkings; Surtout que pour certaines manifestations il est exploité
comme parking.
P.S : Je suis quand même ouvert à toute propositionvenant de sa part.

R 21 - Mr MARINO 348, ch du Val d'Arenc Dont acte
Tony Compte tenu de la vitesse EXCESSIVEdes véhiculesje souhaite que le

chemin du Val d'Arenc passeà 6m
....je suis inquiet de la zone Nal. Quelleactivité? La commune a répondu à la synthèsedes observationsdu commissaire

enquêteur
R 22 - Le collectif Nous sommes venus, nous avons eu entretien avec Mr le commissaire Dont acte

enquêteur et nous allons revenir avec un dossiercomplet concernant la
zone prévue en Na1 du chemin de la Jaume que l'on conteste et que
nous voulons faire passeren No

R 23 A 23 MmeJUSNEL Chemindu canadeau Avis favorable au déclassementde la parcellepour régler ce problème
2 pages Evelyne Demandede déclassement ....parcelle AH 181 16 ares 70 ct ...au PLU de voisinage.

actuel en zone N EBC......talus de 4 à 5 m avec des arbres....jusqu'en
2019....sous la parcelle AH 181 se trouvent 6 maisons ...Ies arbres
surplombent ....Cette parcelleest en limite du village.....
....risque incendie....ruissellement des eaux pluviales et des piscines
...avec les travaux de construction du lotissement le sol a été surélevé
de 80cm + vide sanitaire ....les toits au niveau du feuillage des
arbres....propriétaires demandent de les couper

R 24 - Mr CHAUVEAU Entretien avec le commissaire enquêteur concernant ma parcelle à Dont acte
SainteAnne du Castellet je repasseraidéposer un courrier

R 25 - Entretien avec le CEpour implantation en zoneA Dont acte
R 26 MrMme Demandede changementde classificationpour lesparcellesOE3051 et Avis défavorable pour le changement de classification.

SENOUILLET 3052 (ancienne parcelle 2291)...prévues d'être classées en N....elles Parcelles en zone de ruissellement dans une coulée jusqu'à la
sont viabilisées,voie d'accès ....situéessecteur ...notion de dent creuse départementale
....les parcelles n° 245,2916,3112,3114....bien que situées le long d'un
cours d'eau .....entre deux zonesN, sont classéesUCdans le projet du
PLU.....

R 27 - Mme BRIS5ET- ParcellesA 253-254 - Le Brûlât. PiedRedonzoneA Dont acte
CLAIREUX Entretien avec le CEconcernant la possibilitéde reconstruire en cas de

sinistre
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R 28 A 28 Mme Dépôt d'un dossier concernant....demande de changement de zonage Cette parcelle est située en zone agricole dans laquelle il n'y aura pas
3 pages GEOFFROY de la parcelle 1274..... de possibilité de construire, pour éviter le mitage.

Géraldine Avis défavorable à la demande de chenoernent de zonaoe
R 29 - Mme HENRY Domaine de la Tour du Bon Dont acte

Agnès Gérante Je viendrai déposer un dossier au Commissaire enquêteur au sujet de Sujet à traiter avec la Mairie - urbanisme, car hors PLU.
SCEASt Vincent la parcelle B 993 par rapport au traitement de la zone EBC

Suite à l'enclavement d'une parcelle ....une requête sera faite par
rapport au passagedu voisin.........n'ayant plus de chemin d'accès par le
chemin royal
Pourquoi la disparition de l'EBC sur le plateau de la Tour de Bon ? Sujet à traiter avec la Mairie - urbanisme
Comment est-il compensé? Pourquoi déforester un couloir vert .....

R 30 A 30 MrCOMMUNAL ....remettons dossier....pour englober en zone UB notre parcelle nOB Actuellement en zoneAIN au PLUen vigueur, indiquéezoneAs au projet
3 pages MmeARTAUD 2495 au Brûlât. de PLU.Avis défavorable pour englober la parcelle en zone UB, car

zone agricole oavsaoère .
R 31 Mr Mme ....manque de sécurité Chemin de la Régie ....étroit, pentu avec des Dont acte

BEZZINAAnge virages....passage à 4m au lieu de 6m ...rend la circulation encore plus
dangereuse

R 32 A 32 Mme Dossierde demande de STECALprésenté par FrédéricCAGNOLAvocat La commune est contrainte d'appliquer les directives légales qui sont
19 pages SCIALLANO urbaniste. issuesdes nouvelles lois concernant le mitage.

Martine Propositiond'aire de retournement pour Pompiers La tendance actuelle est le regroupement des populations en collectif
au sein de zones urbanisées (hameaux, cœur de village...) et non à la
résidence individuelle qui génère le mitage avec un AssainissementNon
Collectif qui va à l'encontre de la préservation de la ressourceen eau.
La mairie ne fait qu'appliquer les directives de l'Etat.
Avis défavorable

R 33 Mr MEIFFRET- ParcelleA 157 Dont acte
DELSANTO ....J'adresse un courrier à Mr le Commissaire Enquêteur suite à
Claude l'entretien du 15/04/2023

R34 - Mr CONSTANT ParcelleAH 855 ....on veut agrandir la cave du domaine sur les parcelles Le CE émet un avis favorable pour la construction de l'extension
Julien qui nous appartiennent.. .. envlsaçée, La date de dépôt du permis de construire est à traiter avec

Domaine RAY- l'urbanisme de la commune.
JANE

R35 - Mr CASPatrick ...suite à entretien ce jour ....nous souhaitons exploiter notre parcelle A Dont acte
1510 au camp du castellet ....viendrons déposer un dossier

R36 - MrMme UCl * Ste Anne - Projet de révision....en complément des OAP2,3,4 et Le commissaire enquêteur a indiqué ces éléments dans la synthèse des
BRANELLEC 5 (55 logements) parcelle communale AB 564 et une partie B 175 doit observations concernant le devenir de cet espace jeux-sport-loisirs

être reclassée en UC1*, zonage autorisant hauteur de type proposant même une classification Us (s comme sport). La commune a
R+2.....implantation à l'alignement des voies... effectué une réponse ci-jointe au présent rapport en annexe, indiquant
Volumétrie et imj;1lantation que 7% de la surface serait utilisée sans préciser la superflde de ces
R+2 contrairement aux parcelles contigües (UC) en R+l ....pas bonne 7%.
intégration paysagère.... Dans sa réponse à la commune la DDTM indique : « difficile pour des
...alignement aux emprises publiques (parcelle UD), logements bailleurs sociauxd'intervenir sauf dans les cas de projets comprenant
construits au voisinage du city parc, futur skate parc...bruits....conflits 100% de logementssociaux»,
de voisinage.....
.....en zone UC30% de la surface du terrain ...traité en espacelibre non Si on peut penser que les places visiteurs pourraient être (en semaine)
imperméabiliséet planté.....20 logements sur 0 1 ha ne permettra pas.... des emplacements de la salle des fêtes il semble évident que les
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....B 175dédiéeaux équipements (aire de jeux et sports) ....non achevée quelquesplacesde parking du lotissement au-dessusseront rapidementServices1 stationnement....placesde stationnement associées......sur la utilisées.D 426 ......sécurité routière.....l'école de Ste Anne sous
dimensionnée.....flux de 75 logements supplémentaires....le réseauxdes Dans les OAPla commune affiche le ratio du nombre de logements pareaux uséessurtout en période pluvieuse.... hectare. Ce ratio varie de 20 à 50 logements/ha, sauf un qui n'est pasRèglementation ....absence d'OAP l'évaluation environnementale non indiqué (OAPn° 5) également à SainteAnne.réalisée Selon la réponse de la commune le projet UC1* serait établi sur une....conformément à l'avis de la MRAe ....Ia consommation d'espace surface de 0,1 ha, ce qui laisseà penser un ratio de 200 logements/haplanifiée n'est pas compatible avec l'objectif de division par deux de la pour 20 logements réellement construits.consommation observéeau cours de la dernière décennie... Cequi pourrait être mal interprété s'agissantde logementsentièrementDéQréciationimmobilière construction en R+2 .....dépréciation de mon sociauxpar rapport aux autres OAPcomme l'OAPn07au Brûlât pour unbien immobilier..... total de 6 logements dont 20 logements/ha, et un parking de 35.....demande suppressionde cette classification UC1*... emplacements. L'OAPn08 au Brûlât, 36 logements dont 18 logements

de prévu en logement social pour 30 logements / ha.
Deplus, l'OAPthématique «mobilité» précise« les entrées constituent
la première impression que l'on a d'un hameau. Il convient donc de les
aménager en s'attardant à leurs spécificités ...l'identité et l11istoiredu
lieu. Qu'il s'agisse d'éléments naturels ou bâtis leur préservation et
valorisation contribueront à améliorer I7magedu hameau»
Compte tenu des éléments indiqués ci-dessus, le commissaire
enquêteur émet un avis défavorable à la création de l'ensembleUC1*.R37 Mr REYDeniset ...passéspour prendre renseignementssur l'évolution de la classification Dont acteMr DUMONT de mes parcelles

François
R 38 Mr LOMBARDO ....avoir des renseignementssur la partie constructible de notre parcelle Dont acteFrédéricet Mme ...suite à notre demande de Janvier 2023 en AIR

CASERSandrine
R 39 MrMme Prisede renseignementssur l'application actuelle du PLU Dont acteBENDRET
R40 - Mr VENTREGuy Parcelle nO 2472 - 2560.....souhaite pouvoir faire une villa (environ Cette parcelle constitue l'arrivée de la coupure « d'urbanisation» sur la700m2 de terrain) départementale.

Prêt à négocier un aménagement, sécuriser l'accès menant aux Lecommissaireenquêteur n'est pas opposéà l'urbanisationd'une partieparcelles urbaniséesle restant en naturelle. du terrain longeant la départementale dès lors que l'intérêt collectif
puisse passeravant l'intérêt individuel. Dans le cascontraire l'avis serait
défavorable.R 41 - Mr LENEOlivier ....prendre des renseignements concernant la zone UC1*.....déjà des Dito observation n° R 36

logements sociauxdans le domaine Ste Anne.....va empiéter sur la zone
de jeu (skate parc) ....20 placesde parking....grande interaction avec le
city (terrain de foot urbain) ....problème d'assainissement,d'eau potable
etc....Ce_projet n'estj)as viable

R42 A42 Mme POQUET ...2 parcelles B2799 et 1473 Ste Anne du castellet....dans le projet de Comme l'indique Mme POQUET, les nouvelles lois limitent le4 pages Chantal PLUle zonage reste le même....extension ...ou annexes développement hors des enveloppes urbaines en mettant un terme au....PADD...question de préservation et de développement du cadre de mitage.
vie....limiter le développement hors des enveloppesurbaines...Iimiter le Les lois évoluent et des mesures de sécurité face aux risques incendiemitage ...prioriser l'accueil des familles... et inondation sont prises, par des contraintes qu'on peut reconnaître

comme bénéfiques quand elles sauvent des_personnes.
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...familles qui veulent transmettre sont peu considérées...mon terrain Avis défavorable pour le changement de zonagede la parcelle.dans un quartier construit depuis des années....la zone N n'atteint pas
la parcelle 1473 .....zone inondable n'atteint pas cette parcelle
....enfants nés .....scolarisés.....village ...participent au maintien de
fonctionnement des effectifs scolaires......
....souhaite que certaines parcelles classéesA soient considéréesd'un
autre œil.....1473 puisse être classée à recevoir les foyers de mes
enfants....

R43 A43 Mr BRAHAM ...déposeune annexede 3 pages....parcelleétait en zoneA et passerait Avis favorable pour le maintien de la zone en Agricole dans le cadre3 pages J.Louis en zone N. Je devais vendre cette parcelle dans le cadre de la de la reconquêteagricole.reconquêteagricole....Peuxfournir lesdocumentsfaits devant notaire et Formalitésà accomplir avec le service de l'urbanisme pour fournir lesayant l'accord de la SAFER...Jem'opposeau pasSélgeen zoneN.... documents faits chez le notaire.R44 - MrMme Le Brûlât Parcelle 2625 en UB actuellement passerait en A alors que La légendeindique que le secteur est soumisà un risque inondation.AUDIGIERYann nous sommesdans la continuité du bâti existant.....le terrain n'a jamais Certes,des parcellesadjacentes sont construites, mais cette législationet Jessica été inondé....dans la continuité les terrains agricoles passent n'existait peut-être pas encore. Nul ne peut connaître ce que la natureconstructibles....parcellescontigües passentconstructibles..... pourrait faire en cas de gros orage. IL convient de ne pas ignorer les....parcelle 326 passe inondable alors que protégée par restanque épisodesactuels (Juin 2023) des brusques montées des eaux dans lehaute....parcelle 2625 était classée UB ....voulons qu'elle reste sur ce Var qui ravagent tout sur son passage.classement....
Avis défavorable pour revenir au classementconstructible.R45 A45 MrMme ....parcelle 241....actuellement en zone N nous passerionsen zone A. Comme indiqué oralement il convient de faire la demande de1 page AUDIGIERYann Nousne sommespas agriculteurs et danscette zonzsi il y a quoique ce renseignementauprès de la Cied'assurance.et Jessica soit, impossibilitéde reconstruire la maison....Souhaitonsrester en zone

N ou possibilitéde reconstruction.R46 - Mr PASCOYves Entretien concernant les nuisances sonores + poussières. Nous Comme indiqué oralement il convient d'étayer le dossier pour lesouhaitons revenir ....renommer en classé N et non pas Na1. Qu'une présenter devant une juridiction qui, elle seule, pourra rendre justice àprocédure soit engagéepour savoir la légalité de cette activité.. ce qui est considéré comme nuisance. Lire également la réponsede la
communeen réponseà la synthèse du CE.R47 A47 Mr SCHMIDT ...demandede faire passerlesparcelles(1023 ;1024 ;1025 ;1700 ;1701) La zoneA correspondà la reconquêtede l'espaceagricolevoulue par la2 pages Frank de zone A à zone N....initialement ces parcelles étaient déjà en N (cf commune.Avis défavorableannexejointe)

...actuellement l'immeuble (résidence secondaire) ne pourrait pas être Le CEne peut donner une réponse aux questions, légitimes, qui sontreconstruit en cas de sinistre (incendie) car nous ne sommes pas hors de ses compétences. Il convient de se rapprocher d'un juriste auexploitants agricoles....pourrions-nous ....considérés comme sein de la compagnied'assurancedu bien.expioltants ?
R48 Mr GIVICE ....venu m'entretenir avecCEconcernant le logement situé au Campde A voir avec le serviceurbanismeet le(a) juriste de la communemuni duGeorges 29 m2 pour changement de destination.....situation bail de locationSCI DAVITO assénie....drogue....ne causeplus de problème.....R49 Mr MmeAFFRE ...nous refusons la nouvelle distribution du PLU dans le cadre de sa Ces parcelles sont situées au cœur du hameau. Cette future zoneHenri révision....parcelles 397 et 398. Plein cœur du hameau ....manque de correspondà des espacesagricoles présentant des enjeux paysagersetlogique....changer ces parcellesen zone agricole....avons fait donation environnementaux très forts. Dent creusequi entre dans le hameaudupartage à nos frais....parcelle 106 où se trouve la maison fait un tout Brulât. Toute nouvelle construction sera interdite.avec la parcelle 397...

Avis défavorable à la r~quête_Qrésentée.R 50 A 50 Mr .....parceillesC400et C994 .....envisager le classementde cette Actuellement en zoneA, la parcelle est prévue en zone N.2 pages MANGANIELLO parcelleen constructible....n'entrainerait aucun frais pour la Lespossibilitésd'extension et d'annexes restent identiquesOctave commune....déjà desserviepar le servicede l'eau, l'EDF,la voie Avis défavorable pour zone constructiblepublique.
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R 51 Mr SAINT- ....parcelle 285 village du Castellet. Voudrais construire mais suis en Si la parcelle justifie d'une possibilité sous réserve de travaux et que la
MARTIN Thierry zone orange sur le PPRIF ....anticipé travaux pour être en zone bleue réserve est levée, se rapprocher du service de l'urbanisme pour suite à

sont effectués ....demande conduite à tenir pour obtenir un permis de donner.
constru ire .

R 52 Mr JOLY Julien ..... propos du changement du type de ma parcelle A0123 Le Camp ....je Dont acte
déposerai un dossier.

R53 Mme SAUTON ......Point positif: création d'une zone agricole au niveau du val d'arenc Zone Nal. La commune a répondu à la synthèse des observations du
Aurélie Inquiétude sur la zone Nal...qui va à l'encontre de la préservation du commissaire enquêteur. (voir annexe)

site agricole ....déjà assez de bruits et de nuisances Il ne faudrait pas de
nouvelles activités.

R 54 A 54 Mr CONSTANT Parcelles AH855 / AH857 ....échanger sur l'OPA nO13A Avis favorable pour le retour vers classement permettant l'édification
2 pages Alain Propriétaire des parcelles .....domaine viticole Ray-Jane vignerons depuis souhaitée. Protocole de modalités pratiques de dépôt du permis de

1288. Notre cave est trop petite .....matériel nécessaire ....Objectif de construire à traiter avec le service de l'urbanisme.
réaliser un bâtiment d'exploitation complémentaire ..... nouveau
chai ....Projet de PLU place en zone AUCl ces parcelles .....
....considérer le chanqernent de zone ...

R 55 A 55 Mme FEDELE ...héritière de la parcelle AC371, Le Brûlât.. ...changement de zonage Parcelle située dans une zone qui correspond à des espaces agricoles
1 page Régine ...demandé ne présente pas de nuisance pour projets de la présentant des enjeux paysagers et environnementaux très forts.

commune ....reclassement en terrain constructible pas atteinte à Une construction nouvelle constituerait un agrandissement du mitage
l'environnement.. ..le long du chemin existant. Avis défavorable au chenoement de zone.

R 56 A 56 Mme BELLONI ..... parcelles AC372 Mme BELLONY Evelyne - AC371 Mme FEDELE Le projet de la révision du PLU obéit à la logique d'application des
22 pages Evelyne Régine nouvelles directives issues des Lois à mettre en application au niveau

Mme FEDELE de la régularisation des plans locaux d'Urbanisme.
Régine Ces directives, en ce qui concerne la commune du Castellet, sont

rappelées dans le ScoT Provence Méditerranée et indiquent:
-L'arrêt du mitage, que l'on trouve sous forme d'habitation individuelle
-La possible urbanisation dans les zones urbanisées (hameaux) avec du
bâti en collectif.
Il faut ajouter à cela, pour la préservation de la ressource en eau, une
volonté d'abandonner l'assainissement individuel au profit du collectif.
Il est donc logique de trouver des constructions en cours au centre du
hameau du Brûlât dont les permis de construire ont peut-être été
attribués il y a plusieurs mois.
Les parcelles objet de cette requête sont situées dans une zone qui
correspond à des espaces agricoles présentant des enjeux paysagers et
environnementaux très forts.
Une construction nouvelle constituerait un agrandissement du mitage
existant. Avis défavorable au changement de zone.

R 57 - Mme BELIN ....souhaite pouvoir construire une habitation sur la parcelle 0610 qui Actuellement en zone N doit passer en zone A
Marie Denise devrait passer en A Avis défavorable

R 58 A 58 Collectif du Val Remis pièces suivantes: La révision du PLU est l'occasion de mettre à plat ce dilemme qui existe
25 pages d'Arenc Lettre à Mr le Commissaire enquêteur au sujet de cette zone.

Pétition du 03/04/2023 avec 126 signatures (copie mairie) La mairie a répondu aux observations du commissaire enquêteur dans
Courrier de Mr René MARIN aux élus du 1er Avril 2023 le cadre de la synthèse des observations, mémoire-réponse au procès-
LRAR à Mr le Maire René CASTELLdu 08/03/2023 verbal du CE joint en annexe. Cette réponse comprend le Rapport de
LRAR à Mr le Maire René CASTELLdu 24/03/2023 visite du Préfet du Var (DDTM)

Page 27sur 42



Enquête publique - LE CASTELLET Révision du Plan Local dVrbanisme

A 59
3 pages

Dossiern" E23000001/ 83

.....Ie collectif..... totalement opposés au passage en Na1 de cette
zone....plusieurs courriers .....pollutions visuelles, sonores, et
environnementalesqui vont en découlerau sein mêmede la chaînedu
gros cerveau.....activités de concassagesur les parcelles1710et 1711
...site déjà utilisé par Mr TOUBON.....tonnes de déchets
divers....comblement des parcelles 1710 et 1711 ....sans
autorisation...cours d'eau de la Jaune.... cautionner le passageen Na1
.... C'estenterrer dossiersenvironnementaux....

L'activité industrielle d'une entreprise ne semble pas pouvoir être
stoppée du jour au lendemainsans qu'une décisionjudiciaire ne soit
prononcéeà cet effet.
Lecommissaireenquêteurn'a pasautorité pour faire cesseruneactivité
industrielle,certesqui est un désagrémentpour certains,maisqui selon
les visites assermentées ne sont pas en défaut par rapport à la
législation.
Avis favorable pour le passagede la zoneen Na1sous réserve:
- desdispositionsà prendrepar la commune(concernantdesajouts à
effectuer dans le règlement),
- d'une éventuelledécisionde justice que le collectif devrait rechercher

M,MARIN René G0héreR€e-et-lé@itimit~6'~--::-=~~-=-~~-:--~---:-:;--;--_~~+-;:-:--:-:-::-:-:-:- ----------1------1
OAPn° 9 parcelleE245 parcelletoujours classéeconstructible..... 2015 Dont acte
parcelle vendue au domaine Ray Jane...poursuivre l'exploitation en
vignes ......procès gagné en conseil d'état .....OAP nO9 n'a aucune
cohérenceet son maintien ne peut aboutir qu'à de nouveauxconflits
...objectif du PLU ....développer l'espace constructible ...carence en
logements sociaux et maintenir terroir agricole .....nouveau PLUpar
rapport à celui de 2019 ?
....rêve zoneagricoleauCamp.....planterdesvignessur un espacede
rochers aucuneallusionà la ligne LGV......dessertede notre circuit et
de la zonedite de Signes
Légitimité
....certains castellans seront favorisés (agricole en constructible)
d'autres non (agricole ou constructible en naturel) .....faire inventaire
des « favorisés » notamment autour de certaines
fammilles domainedes Farembertau Brûlâtoù devait être édifié
500 logementsa été contesté jusqu'en conseil d'état....classéen zone
naturelle et jardins partagés. ......contestataires....association dont
l'activité se cantonne à quelquesévènementsfestifs au Brûlât.

Cet espacedéfriché peut égalementservir de pâturage pour des ovins
et de coupe-feudans le cadredu PPRIF.

Lecommissaireenquêteurne donne un avisque sur le dossierprésenté
au public. Toutefois, l'historique de certains évènementspeut aider à
comprendredes choix opéréspar la communeen matièred'urbanisme.

R 60

R 61

MmeSUHAS
Dominique

A 61 MrMme
1 page CHAUVEAU

A 62 MmeNEGREL
1 page CONSTANT

Martine

A63 MmeNEGREL
1page CONSTANT

Martine

ParcelleAC1295Le Brûlât
Nousavons découvert l'existencede l'OAPn° 8. Cette OAPest située
sur mesterrains. Je n'ai pas l'intention de vendre.
....entretien le 7/03/2022 servicede l'urbanisme, nous avons expliqué
notre projet de constructionparcelleB 1226SteAnne.
....souhaitons borner et clôturer ....sollicitons possibilité d'acquérir
portion ......tout en respectantl'ER38

Dont acte

Dont acte
A traiter par le commune

R 62

R63

....ParcelleAH861 LePlan

.....surprise de m'apercevoir que ma parcelle à 400m devienne zone
agricole alors que des constructions individuelles sont construites
tout autour .Jedemandeà ce qu'elle reste constructible
ParcelleE 2856 Pont d'Antis...comprendspas la raison pour laquelle la
parcelleva devenirNaturelleentièrement....le haut, restanquesplantées
en vignes était constructible 2861 même parcelle ....mon frère
....restanquessont lesmêmes Laparcellede mon frère qui touche la
miennereste constructible
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Selonle plan fourni avec l'observation(A 62), cette parcelleest surtout
en zone inondable.
Avis défavorable.

Favorable à une limite de constructibilité selonune lignenaturelle
du terrain représenté par une restanque, en dépit du fait que cette
parcellefait partie d'un arrêt à l'urbanisation.La limite bassede la partie
constructibledevra être déterminée (si accorddu conseilmunicipal)en
liaisonavec la commune,et avec un bornaqeà remettre au cadastre.
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R64 A64
11 pages

MrCOROT
Didier

....secteurValdarayprécédemmenten zone lUAb passeraiten N

....zonede constructionsdispersées....densité plus importante....
Erreurmanifested'appréciationsur le « caractèreactuel de ce secteur»

Terrain vierge....isolé.... ne correspond pas non plus à la protection de
risque incendiedanscequartier, ....devenant une poudrière....péril pour
le voislnaçe....

La révisiondu PLUn'a pasvocation à constater« le caractèreactuel du
secteur» maisde faire uneprospectivesur le caractèrefutur du secteur.
EnclassantN la communefige le mitage qui pourrait transformer cette
zone en nouveau hameau sans assainissement digne des normes
imposées.
Le débroussaillage est obligatoire et reste un devoir pour les
propriétairesdans le cadre de la lutte pour la protection incendie.
Le manquement aux obligations est verbalisable,par les servicesde la
commune.
Pasde demandepréciseou observéepar le commissaireenquêteur.
Si une demande de constructibilité pour la parcelle non bâtie, l'avis
aarait"été-défavorabh:::.

R 65 A65
4 pages

Mrs LUCCHESI
Laurentet
Benjamin

SteAnneZoneA nO2772 - 2728- 2725
ZoneBoiséen° 1358- 1359- 2369 - 3088
1 - zoneagricole trop limitée
2 - zoneforestièreà remplacerpar zoneagricolepour permettre culture
de vignesou oliviers (but de servir de rempart de protection incendie-
parcelles1358et 2369)

Avis favorable pour le passagede N à As (stricte paysager,car zone
PPRIF)des parcelles1358et 2369 sous réserve:
- de l'avis de la 5AFERdans le cadre de l'extensionde l'activité agricole,
dont le délai d'obtention est à déterminer avec la commune,
- et en laissant une bande Naturelle au nord de la parcelle 1358 pour
conserverune bandenaturelle N (cohérence)

R66 A66
6 pages

Mr MmeMARI
Danielet Annie

Le Brûlât....parcelles 1168 à 1171 terrain sur lequel est édifié un
«cabanon» ...terrain en friche...classéen zoneNA....projet déposépour
lotir...refus de la commune...carenceen logementssociaux.
Un promoteur (CIFP)a réalisé un projet. ...tacitement accepté.....
Contestation des voisins ...procédure pour annulation ....le Tribunal
Administratif ....nouvelle étude qui considérait le bas du terrain
inondable....
ProchainPLUterrain retournerait en zoneA.....une partie réservée
...notre terrain deviendrait « un jardin partagé» sanseau !
Pouvoir construire pour famille....continuité du lotissement
........compenser le préjudice de plus d'une dizaine d'annéesattente et
procédures,pour un projet qui émanait à l'origine de la mairie et de la
Préfecture,alors que nous....projet plus modesteet adapté

Inondable et sanseau

Lacommunepeut certainement trouver une solution avec l'observation
nOR60 dans le cadrede l'OAPn° 8 et pour laquelleun avis favorable
de la part du commissaireenquêteur est émis, sous réserve :
- de satisfaire la demandedeMret MmeMARIen intégrant leursbesoins
dans l'opération,
- de respecter le pourcentagede logementssociaux

R69 A 67 Mr MEIFREN
Yves

MmeAnny
MEIFREN
épouse

FARNAUD

S'opposent au projet de PLU parcelle AB 243 Ste Anne du
Castellet....prévoit logements R+1 à ras de notre maison....information
personnellene soit pas parvenue
....la mairie possèdeun terrain entre le Brûlat et SteAnne, et un terrain
près de la coopérativeoléicolesansnuisanceaux alentours.

Sur le registre: « en complément de l'annexe 67, les propriétaires
demandentque le terrain reste en agricole »
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Le projet de la révision du PLU obéit à la logique d'application des
nouvelles directives issuesdes Lois à mettre en application au niveau
de la régularisationdes plans locauxd'Urbanisme.
Ces directives, en ce qui concerne la commune du Castellet, sont
rappeléesdans le SCoTProvenceMéditerranéeet indiquent:
-L'arrêt du mitage, que l'on trouve sousfonmed'habitation individuelle
-La possibleurbanisationdans leszonesurbanisées(hameaux)avecdu
bâti en collectif.
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Il en ressort donc que les constructionsnouvellesentre deux hameaux
sont considéréescommedu rnitaoe- habitat individuelou collectif.

R 68 Renseiqnementspris concernant la zoneA
R 69 Mr ISNARD ....objet de l'EPPnO52 ? EPPnO52 - Rapport de présentation - partie 2 page 115 - Castillon

Jérome Isnard - Bastide+ Cochonnier+ Pigeonnier+ Oratoir dans le portail
Quelleest la parcellequi va être amputer pour la réalisationde l'ERn021
...parcelle420 qui longe le chemin de la Rousse,sollicite le maintien de Avis favorable
la zoneUB*.Lamoitié de la parcellen° 420 vient d'obtenir l'autorisation
du droit à construire ....demandede régularisation

R70 HONNERAT Confirmation des dispositions prévues au règlement en projet pour la Dont acte
Henri zone Nal

R71 A 71 Mr et Mme Projet sur parcellesAB564 et B 175 Mêmeréponseque pour la R36
2 pages PRIMACéliné Pourquoipasd'OAPpour ce projet ?

néeGANTELME Hauteur R+2 ....abération ....entrée de hameau
Implantation ...alignement ...parcellesà côté soumisesà 4m
Services.......si population augmente ....servicesne suivent pas....école
qui est saturée,aucuncommerce,....dortoir au lieu de village
Proximité avec l'aire de jeux...logements sociaux.... proximité de city
stade....nuisanceset troubles du voisinage
La mairie du castellet avait mis en avant que city stade devait être
développé avec de nouveaux équipements. Ce qui est contradictoire
avec projet....
Stationnement ....nouveaux habitants puissent se garer Ave G.
Clémenceau.Déjàdérangéspar voitures qui se garent n'importe où....
conclusion
...cela évitera ...d'attiser la colèredes habitants

R72 MmePELISSIER CadastrestDC nO758 - 759 - 763 Chemindu Châteauvieux - Lieudit Le règlement précise les droits en matière d'extension et annexe en
Julie LeVigneret. Souhaiteextensiondes 2 cabanonsexistants fonction du zonage.

1 en local technique
1 en habitation

R73 Déposeraun dossier Dont acte
R 74 A 74 Hôtel du Parcelles2375et 36 de la SASHôtelsdu Castellet....souhaitde maintenir Projet qui permet d'effectuer, outre l'entrainementau Golf, une activité

9 pages Castellet ces parcellesen zone de loisirs...centre d'entraînement au Golf...autre de plein air avec sensibilisation et découverte de la nature tout en
activité .....démarche protectrice de la sécurité incendie ...dernier respectant la nature du site qui sera mise en valeur lors de parcours
rempart entre la zone nature et zonesd'exploitation. découvertes.
....propositions alternatives ....activités de loisirs plein air....et Quelque soit le classementde cette zone (NL, N ou Nco) ce projet a
d'entrainementde golf (5 trous max). Possibilitésgraduellesd'utilisation toute sa place dans le développement touristique de la commune du
de l'eau allant jusqu'à 11nstallationde green en synthétique. Castellet.
Historique....07j2017 début des travaux de défrichement - fin début Cette zone, déjà défrichée, constitue un sérieux rempart contre un
2018 éventuel incendiepour préserverl'installationet l'activitéde l'hôtel &SPA
Novembre2017 permisd'aménager5 trous du Castellet.
Réponsesaux PPA(DDTM,et MRAe) La ZNIEFFprésente sur ces parcellesgénère pour le porteur de projet
Consommationen eau du canal de Provence,donc pas d'eau potable, des contrainteset non des interdictions.
pas dans les nappesphréatiques, aucun impact sur les besoins liés à
l'augmentation de population,......accord cadre « Golf et Lecommissaireenquêteur émet un avis favorable à ce projet.
Environnement» avecministèreTransition Ecologiqueet d'Agriculture.
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Biodiversité : études environnementales validées dès 2014 par les
services de l'état

R 75 A 75 Mr D'ORIO A quoi correspond la servitude d'utilité publique qui entoure ma parcelle Périmètre du site inscrit - village du Castellet (annexe du PLU -
1 page Robert AE 306 servitudes d'utilité oubliaues). Périmètre des Bâtiments de France

R 76 A 76 Mr JOURDAN Parcelles E 2652, 2893, 2894, 2895 ....terrains cédés en succession en En dépit du fait que ces parcelles font partie d'une rupture
4 pages Jean Louis zone constructible, droits payés pour terrain constructible, ce terrain d'urbanisation nécessaire à l'équilibre du paysage, il semble également

passe en zone Naturelle .... logique de cerner l'urbanisation avec des limites significatives comme
Donné à mon fils, droits de donation payés pour terrain à bâtir ...... des chemins communaux.

Le commissaire enquêteur émet un avis favorable à la demande du
requérant sous réserve que la commune (si elle le désire) puisse
préempter une bande de terrain sur lesdites parcelles dans le cadre de
l'élaraissement du chemin oour accès oomoler,

R77 A77 Mr JOURDAN ....étonnant ...Ies parcelles AH 772, 773, 774, 776, 777 étaient en zone Question à poser à un conseil, ou un juriste averti.
1 page Jean Louis constructible. Je viens d'en hériter, ....évaluation en zone UC, droits de

succession payés pour zone UC ....parcelles passent en agricole.
Ai-ie droit à un dégrèvement?

R 78 A 78 Mr JOURDAN ..... parcelles E 1622 et E 1623 ...au nord le lotissement « La Avis défavorable. Ces parcelles bâties peuvent bénéficier des
3 pages Jean Louis Chêneraie »....passer en UC dispositions d'extension et d'annexes de la zone A

R 79 A 79 Mr JOURDAN .....souhaite que les parcelles AH 248, 521, 522, 837, 838 soient classées Avis défavorable. Dans le cadre de la révision du PLU la commune a
1 page Jean Louis en zone d'activité artisanale, commerciale, bureaux ..... prévu une zone artisanale au camp du Castellet.

.....Voisinage (construction des nouveaux immeubles) ne sont pas Sans vouloir éviter les réponses, votre activité agricole existait avant la
satisfaits des conséquences liés aux travaux agricoles, bruit, poussière construction des nouveaux bâtiments.
etc ....même travaux de nuit.

R80 Mr PERNELSté ...propriétaire des parcelles 2673 et 2674, demandons négociation avec Dont acte
sud la commune et Mr VENTRE pour élargir la sortie sur RD 59 qui

investissement permettrait de réqler un contentieux qui dure depuls 15 ans
R 81 Mr DANET ....parcelles 198 -192 précédemment en zone constructible et urbanisée Avis défavorable

Hervé ..... passent en zone Ap ....demande requalification
R 82 A 82 SCI LEA ...demande le classement des parcelles A 26 ? 27 ? 147 par rapport au Le projet d'extension de la zone industrielle de Signes n'est pas dans le

1 page projet d'extension de la zone industrielle de Signes, et pour lequel un dossier présenté au public pendant la durée de l'enquête publique.
bail emphytéotique est en cours depuis juin 2018 Toutefois, la commune, certainement informée, pourra répondre au

reauérant
R83 Mme PICHE ....parcelle A 2378 ....demande son maintien en zone UE le haut de la A voir avec service urbanisme

Marie Rose parcelle uniquement en bordure du lotissement de la « Bergerie»
R84 A 84 In Extenso Pour Sté Racing Invest Le dossier de la société Racing Invest n'a pas été présenté au pubtlc par

Avocats ....parcelles 35 A 1472 ,1473,1474,1482,1483 au lieu dit « le matelas» la commune du Castellet, compte tenu des choix retenus par le Conseil
...Uda au PLU 2009, en zone Nco au futur PLU...demande le Municipal, lors du vote du dossier arrêté du PLU, en matière d'expansion
déclassement en zone 2AUD. économique.

Toutefois:
- ce secteur est identifiée dans le ScoT Provence Méditerranée comme
« espacede l'ambition métropolitaine» ;
- la Communauté d'agglomération Sud Sainte Baume dispose de 243 ha
de superficie pour la consommation d'espaces dédié au développement
économique et touristique;
1- le Parc Naturel de la Sainte Baume conseille de garantir le bon
fonctionnement de l'assainissement du circuit au reaard des activités
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en placeet des futures activités susceptiblesde sedéveloppersur le site
du circuit;
- l'actuel parc photovoltaïque est situé en zone rouge du PPRIF,la zone
de la société RacingInvest est défrichée;
- l'évaluation de cette zone est liée à l'évolution du PPRIFet pourra
éventuellement être considérée comme zone 1AU en fonction de la
finalisation du PPRIF.
Enconséquence,le commissaireenquêteur émet un avis favorable au
déclassementde la zone de Nco en 2AUD

R85 A 85 MmeGUIBERT ....parcelleA 2948 actuellement en zone 1AUet Naturelle classiquedans Le projet de la révision du PLU obéit à la logique d'application des
4 pages Marie-Paule le PLUarrêté demande zone U nouvelles directives issues des Lois à mettre en application au niveau

épouseGIPPA de la régularisation des plans locaux d'Urbanisme.
Ces directives, en ce qui concerne la commune du castellet, sont
rappeléesdans le ScoTProvenceMéditerranéeet indiquent:
- L'arrêt du mitage, que l'on trouve sous forme d'habitation individuelle
même parfots nombreusesdans certains secteurs,
- La possible urbanisation dans les zones déjà urbanisées (cœur des
hameaux) avec du bâti en collectif.
Cesdispositions sont rappeléesdans l'avis de la MRAe: « densification
dans enveloppe urbaine (centre-ville, cœur de hameau) afin d'éviter
l'ouverture de zones d'habitat (cas de la requérante) en extension de
l'enveloppe urbaine.
Avis défavorable à la demande de_Q!lssageen zoneU

R 86 A86 Mr LECLERC ParcelleA 2807 actuellement en zone naturelle et agricole dans le futur Aucune demande; sur le plan joint (annexe 86), une parcelle entourée
l...ê9_e PLU en rouge qui mérite un classement N EBC- Dont acte

R87 Mme FOGU Voir si parcelle de terrain 2484 était dans le PLUcomme prévu....passe
Marie-Anne ~icole ?

R 88 Renseignementsconcernant la zoneAUC(Le Plan) Dont acte
R89 Mr PARISNoël ....parcelles 161 ;159 ;160 chemin de la Régie Lesparcellessont en zone inodable.

Je ne suis pas d'accord avec le passagedes zonesAP. Je demande le Avis défavorable pour le passageen zone constructible
_Q_assa_geen zone constructible comme auparavant

R 90 A 90 Mr GlANAMarc Quartier « Laouque» - SteAnne parcelleB2770 zoneUC....petite partie Le commissaire enquêteur n'est pas opposé à une entente entre la
4 pages bâtie et zone A le reste. Aucune culture, vignes arrachées ......situation commune et Mr GlANApour déterminer une nouvelledélimitation sur le

géographique...commande son rattachement à zone uc. Parcelle terrain entre la zone UCet la zone A afin de permettre une éventuelle
contigüe zone urbanisée Nord, Est.....limite Sud voie publique.... extension (et fou annexe) de l'actuel bâti pour l'adapter aux besoins
Document graphique, le secteur ...Iieu privilégié et adapté au familiaux. Un bornage de cette nouvelle limite pourrait servir de garant.
développement de l'urbanisation future du hameau par extension zone
Uc.
Souhaite_g_u'une_flartiede la parcelle passeconstructible.
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R 91 Mr DUCREST
Pierre

Parcelle2271 ....demandé plusieurs fois serait-il possible que le terrain Avis défavorable
devienne constructible.....dans le hameaude uis 5 énérations
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R92 Mr ZIGUOLI Parcelle363 Castellet village - pris des renseignements
Gilles

R93 A 93 Mr ALHADEF ....réitère ma demanded'autorisation de construction sur l'une ou l'autre Les parcelles sont en zone A et font partie d'une dent creuse qui
5 pages Bernard de ces parcellesE 625 et E824 s'insère entre les deux zonesvertes.

Je suis ouvert pour céder à la mairie les parcelles E 1945 et E 1946, Avis défavorable
ainsi que le financement d'une bouche d'incendie

R 94 A94 DomaineLe Espaceréservé qui jouxte notre propriété porte le nO72 alors que sur L'ERn067indique (plan de zonage- vue d'ensembleSud) : extension
Galantin le plan - bureau du commissaire le nO72 = bassin de rétention de la de la station d'épuration et chemin d'accès.

pinède. Je réitère ma demande faite en 2009 que l'accès à la station Il convient de dissocier cette numérotation pour biendifférencier
Mme DEVlcrOR d'épuration se fasse par l'accès actuel ....courrier joint comporte les l'extension de la station de la problématique du chemin d'accès

Céline conclusionsdu commissaireenquêteur en 2009....IL semblerait que ces soulevépar le domaine LeGalantinet de prendre lesdispositionspour
Exploitante conclusionsn'aient pas été prisesen considération....Nouscontinuerons que le domaine puissejouir de l'Intégralité de son domaine sansqu'il

à refuser toute expropriation non justifiée ... soit traversé par autrui.
R 95 Mr BEZOT .....demandons à ce que la parcelle 2584 soit en partie constructible le ZonePPRIFet zonePl protection de la ressourcesouterrainede l'eau.

Martial Mme long de la route départementale .....Ie camp; demande porte sur une De plus difficultés pour insérer des accèssécuriséssur les RD.
PETITPOISSON superficie de % ha (face au camping donc eau, EDF, raccordement à Avis défavorable

Eva l'égout) avec 3 accèsdifférents ....et sortie de zone 2 accès....
Sollicite zonage d'urbanisation.....me permette de discuter avec la
mairie ....zone tampon aménagée ...(étang, réserve d'eau, piste) au
regard du risque incendie.....construction éco-responsable ....2500
personnesvivent dans les campings...plus boisédeouls le feu de 2001...

R 96 A 96 Mme BONNEFOY LeBrûlat....L'usagedu cheminexistant au sud de ma propriété.....au sud Demande légitime, mais qui ne concerne pas la révision globale du
4 pages Annie ...est très ancien .II était utilisé comme passage réqulier pour des PLU.

personnes....aujourd'hui englobé voisin (AC 132) ....vous remercie de A traiter avec le service de l'urbanisme, pour mise à jour de la carte
m'apporter tout document en votre possessionapportant la preuve du du PLU
transfert de propriété......
Demande la mise en application de l'arrêté nO 56/2013 concernant
l'assiette d'un ancien chemin Royalet qui n'apparaît toujours pas sur le
plan cadastral.

R 97 A 97 MmeMINATI Demandeque ma parcellenOAC420 (devenueAC472) reste inchangée Zone actuelle UB, zone future prévue uc.
1 page Agnès et reste en zone UB La demande devrait être plus précise pour pouvoir aider la

requérante.
R 98 A 98 Mr MASSIMO Déposeun mail (annexe 98) - SteAnne

1 page Amato ...maison sur parcelle AB 0481...terrain en face est inondable et non Avis défavorable à cette demande.
constructible....Mais au PLU changement de ce terrain de A en UC L'impossibilité de construire en zone inondable va de toute manière
....nous nous opposons à ce changement....concentration de maison reculer l'implantation d'une éventuelle construction qui n'est pas
dans un petit espace encore prévue.

R99 Mr ROUBAUD Est passés'entretenir avec le commissaireenquêteur Dont acte
René

R 100 Mr Mme Se sont entretenus avec le commissaire enquêteur à propos des Dont acte
BISARNESI parcellesE83 et E 1454

Gilleset Sophie
R 101 A 101 GFAAMIC Dépôt d'un dossierpour les parcellesn° AE50 et AE176 ....changement Commedemandédans le SCoTl'arrêt de l'urbanisationest matérialisé

3 pages de zone pour ces parcelles....constructibles par le chemin communal.
C'estce qui découlede la volonté à diviser par 2 l'espaceurbanisable
en zone extérieure à un cœur de hameau afin d'éviter le mitage
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R 102

R 103

R 104

R 105

R 106

A 102

A 104
2 pages

AlOS
9 pages

A 106
8 pages

AvocatsAssociés ParcellesnO2893 - 2894- 2895 LePontd'Antis
PourMr --------------------------------------------------------------------------------------

JOURDAN ParcelleE nO810 - La Régie
ROELS --------------------------------------------------------------------------------------

Dito réponseà l'observationn° R 13

ParcellesAHnO219 - 220 - 296 - 297 - Le Plan Dito réponseà l'observationnOR 14

Dito réponseà l'observationnOR 15

-------------------------------------------------------------------------------------- -----------------------------------------------------------------------------------
Parcellen° 2955 - LePontd'Antis Dito réponseà l'observationn° R 12

Contre le projet de construction d'un bâtiment en R+2 à Ste Anne ou
de la parcelleUC1*

CCIdu Var Dépôtd'un courrier (annexe 104) en date du 11 Mai 2023
.... « secteurdu camp.....véritable polarité économique.....SCoTespace
de l'ambition métropolitaine» qui englobe le circuit....et le Parc
d'Activités de Signes. Votre PLU conforte la vocation (zone
UD) parcellesn° 9 ;12 ;13 ;16 ;17 ;18 ;26 ;27 et 147 secteur
stratégique.....SCoT identifie ces parcelles comme « espaces
urbanisables»....présenced'enjeux économiques.....EBCretirés sur les
parcellesn° 27 et 147.....
Souhaitonsvoir cesparcellesclasséesen zoneurbanisables.

SCEASt Vincent Dépôtd'un dossier (annexeAlOS)
.....Levée d'EBC sur le secteur de la Tour de Bon SCoT PM
« préservationou restauration des corridors écologiques évitement
de la fragmentationet de l'enclavement.....
Charte du PNR.....PADDaxe 3, orientation 1 ; action I., ....levéed'EBC
nousparait contradictoire
Cette levée d'EBC .....prise en compte d'intérêts individuels (p 78
justification des choix retenus)
....parcelleB993...procès-verbald'infraction....
.....parcelleB1652 demandonsle maintien en EBC
.....parcelleB236 demandonsle maintienen EBC

MmeLENFANT Dépôtd'un dossier (annexe 106)
Claire Remarquessur secteursdu camp et de SteAnne

Mixité sociale
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Dont acte

La CCI DUVar a adresséun courrier en date du 3 Février2023 au
titre des PPArappeléen page 14.
Lecommissaireenquêteurn'a pasdonnéd'avisà l'avisde la CCIdans
le cadre de sa réponseen qualité de PPA.
Toutefois, au même titre que la SociétéRacingInvest, qui a déposé
une observationen dépit du fait que son projet n'ait pasété retenu
dans l'étude finale de la révision du PLU,il convient de prendre en
considération cette requête dont les premiers éléments étaient
connusdès le moisde Février2023, maiségalementnon retenuspar
la commune.Aussi, il conviendraitd'effectuer uneétudecomplètede
cette zone avec les différents acteurs décisionnaires, dont la
communedu castellet, pour clarifier les enjeux et les orientations à
prendre. Pour l'instant, seules des suppositions peuvent être
envisaqées sur le devenirde cette zoneélargiedu camp (dont la zone
agricole à créer sous forme de couloir d'accès d'un territoire à un
autre ), et dont lespremièresorientationssont révéléesdans le SCoT
depuis son dernier arrêt le 6 Septembre 2019 sous le terme
« d'espacede l'ambition métropolitaine» ce qui ne semblepas être
un hasard.
L'art.L113-1du codede l'urbanismestipule que:
Lesplans locauxd'urbanismepeuvent classercommeespacesboisés,
les bois, forêts, parcs à conserver, à protéger ou à créer, qu'ils
relèvent ou non du régime forestier, enclosou non, attenant ou non
à des habitations. Ceclassementpeut s'appliquer égalementà des
arbres isolés, des haies ou réseaux de haies ou des plantations
d'alignements.
Lecommissaireenquêteurémet un avis favorable pour le maintien
des actuels EBCsur les parcellesB1652et B236 et si possible (en
liaison avec la commune) le rétablissement des EBCdéboisés de
manière illégalefaisant l'objet d'un procès-verbald'infraction
(Lesmodalitésde classementen EBC. Peuts'appliquerà toutes les
zonesd'un PLUet à toutes lessurfaces. Peutconcernerun espace
non encore boisé)
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...en désaccord avec la mairie...proportion de logements sociaux

....programmes jusqu'à 100% ....Ioi SRUindique que 25%...exemple de
Terra Neuva ....reproduire dans tous les hameaux ? .....DDTM
intervention des bailleurs sociaux opération minimale de 12
logements en deça....difficile d'intervenir
.....Ste Anne (OAPnO2 28 lqt/ha) ; (OAPn° 3 - 20 Igt/ha); (OAP
n° 5 - ...250 Igt/ha) totalement opposée à cette proportion de
logements sociauxaux hauteurs trop importantes.....correspondent pas
à l'âme du village.

OAPthématique « mobilité»
La qualité de vie ne se mesure pas seulement à une
vitrine ......coopérative .....ancienne auberge du centre hameau ....à
restaurer
....Ia mairie doit se battre pour faire reconnaître les « PRL » en
logements sociaux 691 habitants en résidence principales profitent
d'un flou juridique voir recommandations du PNR....
Zone UCl * je m'oppose à la création de cette zone en bordure de rue,
en entrée de village,....hauteur mentionnée « plus importante»

Déclassementde zones N avec ESCen zone AS*.....je suis totalement
opposé .....avis de la DDTM (23/01/2023) ....déclassementde N à AS*
entraine perte de biodiversité très importante au regard du plan de
reconquête agricole visé par le PLU....

Zone 2AUD DDTM indique que classement en 2AUD entraine une
incohérenceavec le PADDet l'objectif de préservation des réservoirs de
biodiversité
.....je me range à l'avis du PNR....en souhaitant rigueur dans l'éventuel
aménagement de ce secteur

PPRIF
Dans le zonage du PPRIFje considère que :
Soit TOUT le secteur US du Camp ainsi que les zones Nc et Nh des 5
campings et PRLpassent en zone rouge, soit on replace ma parcelle
A2280 entièrement en zone bleue.

....reconstruction après sinistre....parcelle en face de mon domicile

...ruine de parpaings....brûle en 2001.... Classéeen 2011 rouge PPRIF
et bâtiment édifié et occupé il y a 3 ou 4 ans....
Comment est-ce possiblequand je vois les difficultés sans limite avec la
mairie concernant mon terrain.
Pistescyclables
Pasde projet de création sur le plateau du Camp....
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Dito réponse à R36 et 71

PRL L'état reconnait cette situation, mais ne prend pas en
considération les logements sociaux, peut-être pour éviter le
renouvellement de ce type de situation ailleurs.

En zoneAs seules peuvent évoluer les habitations déjà existantes de
façon strictement encadrée.

Cette reconstruction a peut-être été effectuée selon les dispositions
du PLU actuellement en vigueur qui devait permettre la
reconstruction à l'identique (ou pas) détruit depuis moins de 10 ans
(ou pas) dans le respect des préconisations (ou pas) concernant les
zonesà risques.

Le déplacement en vélo (même électrique) est peu abordé puisque
pour la vie courante (travail, courses, cabinet(s) médical...) les
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transports en commun sont rares et peu fréquents, et lescommerces
d'alimentation sont loin (Le Pian).

-------------------------------------------------------------------------------------- --------------------------------------------------------------------------------
NuisancessQnores
".aucune mention des vols répétés " ...avion de L'aéronefa certainement une autorisation préfectorale pour évoluer,
voltige.....danger...pollution de l'air..... avec des zonespossiblesde « poser» en catastrophe

R 107 STECALAt Renselonernentséchanoés avec le commissaireellguêteur. Dont acte
R 108 A 108 CIQ du Plandu Dépôt d'un courrier (A 108)

Castellet ...enveloppezonesconstructiblesa diminué
OAP du nouveau PLU ...73 logements sur le secteur du Dont acte
Plan....contribution majoritaire du Plan dans le nombre de logements
sociaux ....en 2022 les 187 logements sociaux du secteur .....94% du
parc communal.....avec nouveau PLU 78%....accroissement massif
....pas toujours accompagné des aménagements nécessaires (voirie,
parking....)qui auraient permis une meilleure acceptation ....et meilleur
intégration
Propositions:
Prohiberprogrammes ...grands ensemblescollectifs,
Restreindre le plus possible constructions individuelles en grands lots
surfacesde parking ...réduire l'encombrementde l'espacepublic,
Développertransports publics,
Créervoies piétonnièreset cyclables,
Recenseret faire connaître cheminsde promenade,
Eauxpluviales retenues sur parcellesaménagées,
Maintenir les ER....si pas prévu d'augmentation du volume circulation,
Espacesde jeux pour enfants,
Interdiction de la suppression des restanques...infiltration des eaux
classeren N ou Ncochemin des baumeset non Na1

R 109 MmeGRIMALDI ...demandeaccèsen sens unique du chemin du ChâteauVieux dans le Dont acte
sensvillaqe vers autoroute .....STOPnon respecté

Page 36 sur 42



Dossier n" E23000001 / 83
Enquête publique - LE CASTELLETRévision du Plan Local dVrbanisme

3.2.3 - OBSERVATIONS DU PUBLIC - COURRIERS RECUS

N° Nom Nature de l'observation Avis du CommissaireEnquêteur
Courriers QualitéNb pages

Cl Comitéde quartier Synthèsed'une consultationde notre association Dito R 108 (registre nO2)
Du Plandu Castellet

C2 Mr MmeVAPPEREAU ParcelleAE279- 298 Dito R6 (registre n° 1)
traverse notre terrain de part en part (autorisation donnée à la
mairie.....) en amont du chemin communal (montée des costes
constructible 5000 m2 à 500 m2 .... demandons que notre terrain
redevienneconstructible ....
???rougealorsque nousavonsune bornaà incendienO35 en bordure
maison et déboiséà 80%

C3 MmeCARTOUX ParcelleA 1313constructiond'un cabinetmédical Bienque non présenteen début d'enquêtepour uneconsultationde tout
Laurence ...nouvelle demande plus précise...division en deux de ma parcelle le public depuis le 11 Avril, cette requête peut être considéréecomme

.....projet étant la construction d'un cabinet médical avec habitation une contre-proposition au maintien de la parcelle en zone non
pour un membrede ma famille médecingénéraliste.... constructible.

Afin de pouvoir donner suite, après avis de la communedu Castellet,il
conviendraà la communede créer, si elle souhaiteun médecinexerçant
au hameau de Ste Anne, un secteur particulier à mettre à enquête
publique.
Lecommissaireenquêteurne peuxdonner d'avisdans le cadre de cette
révisiondu PLU.

C4 CARLHANJENNY ...deux terrains E n° 2246et sectionE n° 12 Le projet de la révision du PLUobéit à la logique d'application des
Avocat ....zonageavant la révision du PLUétait N...qui relevait d'une erreur nouvellesdirectivesissuesdes Loisà mettre en applicationau niveaude

Conseilde Mmes d'appréciation ...MmesPIRONEet THUILLIERet ROUREont adressé la régularisationdes plans locauxd'Urbanisme.(division par deux de la
PIRONEPauletteet des observations....Or PLUarrêté ...ne classe pas les parcelles ...en consommationd'espace)
THUILLIERDelphine zoneconstructible....mais zonageA classique Ces directives, en ce qui concerne la commune du Castellet, sont

rappeléesdans le ScoTProvenceMéditerranéeet indiquent:
- L'arrêt du mitage, que l'on trouve sousforme d'habitation individuelle
mêmeparfoisnombreusesdanscertainssecteurs,
- La possibleurbanisationdans les zones déjà urbanisées(cœur des
hameaux)avecdu bâti en collectif.
Cesdispositionssont rappeléesdans l'avis de la MRAe: « densification
dansenveloppeurbaine(il faut entendre: centre-ville,cœurde hameau)
afin d'éviter l'ouverture de zones d'habitat (cas de la requérante) en
extensionde l'enveloppeurbaine.
Avis défavorable à la demandede passageen zoneconstructible

CS Collectifdu Val d'Arenc Requêtecontre le classementde la zonechemin des Baumesau Plan Dito R 58 (registre nO1)
du Castelleten Na1

C6 MrCONSTANTThierry Propositionset contre-propositions
1 - ParcellesE2594;E2589 ;E1340et E1439 Dito R 1 (registre nO1)
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2 - parcellesE858et E856 .......OAPn° 13A Dito R 2 (registre n° 1)

....malaiseimportant dans le village......projet de 75 logementsdont 25
logementsen R+1 et R+2 enclaveraientnotre habitation !!!cernéspar
ces habitations.....
Intérêt de bouleverserle cadre de vie .....en sacrifiant notre village
Zonedépourvuede tout, pas de commerce
On bétonnise,on entasse ..
Nousn'acceptonspas le fait que l'âmedu village (le centre ancien)soit
sacrifié

.....en qualité d'élu de l'opposition et membre de la comrrussion
d'urbanisme....non respect des procéduresd'élaboration du PLU....pas
consultés durant la phase de montage du PLU.Au mieux informés
...phase diagnostic et confrontés aux conclusions du PADD sans
pouvoir intervenir.....
Pasde trace de réunions.....
Au niveaudu Camp le SCoTest nié:
PRLmaintenus en PRL....zone 2AUen zone PPRIF....nouvellescartes
d'aléas pas modifiéesavant 2030....L'OAPn01 ....équipementsqui ne
viendront pas....zone constructible au PPRIF et propriété de la
commune(domainede la Bergerie)maintenueen Nh
Le SCoTavait prévu que le Camp ....lieu de développement ...impact
minimal sur le paysage ....possibilité de régulariser une situation
installée depuis de nombreusesannées....situation inconfortablezone
commercialeen bordure de route en zoneA....situation floue adapter
le PLUà la réalité
L'ERn04prévoit l'élargissementcheminde la Régie....DUPqui a permis
de construire tout le long...Cet ERest-il l'aveu de l'inexistencede la
DUP....réclaméemais jamais fournie?
Hameauxde SteAnneet du Brûlat OAPmettent en évidenceprévision
de logements sociaux sur des propriétés privées en exigeant des
opérationsd'ensemble.Celane permet donc pas aux propriétairesde
respecter les prévisionsde construction sans la vente de leurs biensà
des opérateurs.Cequi est une limitation de leurs droits....

4 - .....parcellesE1551et E1553

3 - parcellesE123 ;124.125.126.190.191.192.193.194.207 Dito R3 (registre n° 1)

Dito R4 (registre nO1)
C7
C8

Mr CONSTANTThierry
Mr MmeALBER

Dito R4 (registre n° 1) ; C6 et @12
Le projet de la révision du PLU obéit à la logique d'application des
nouvellesdirectives issuesdes Loisà mettre en applicationau niveaude
la régularisationdes plans locauxd'Urbanisme.
Ces directives, en ce qui concerne la commune du Castellet, sont
rappeléesdans le SCoTProvenceMéditerranéeet indiquent:
- L'arrêt du mitage, que l'on trouve sousforme d'habitation individuelle
même parfois nombreusesdans certainssecteurs,
- La possible urbanisation dans les zones déjà urbanisées (cœur des
hameaux) avec du bâti en collectif.
Cesdispositionssont rappeléesdans l'avis de la MRAe: « densification
dans enveloppe urbaine (centre-ville, cœur de hameau) afin d'éviter
l'ouverture de zonesd'habitat en extensionde l'enveloppeurbaine.

C9 Mr CARAMELOFrank
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3.2.4 - OBSERVATIONS DU PUBLIC - COURRIER internet @

N° Nom Nature de l'observation Avis du Commissaire Enquêteur
observation QualitéMail@

@1 Mr COUTURE Damien ....possibilité d'extension en zone A ou N ......La seule Avis défavorable pour retirer la limitation de surface plancher du
explication ..... prendre en compte le caractère mité et apporter une PLU.
souplesse aux habitations existantes ..... limitation de construction La commune peut envisager des solutions qui prendraient en compte
....surface de plancher à 250m2 semble parfaitement arbitraire la surface du terrain, l'actuelle surface plancher, les extensions déjà
...justification des choix retenus .... limiter l'urbanisation et le mitage réalisées, la surface hauteur pouvant être ajoutée ..... Mais cette
est louable en zone A et N..... Le castellet ...Iarge nombre de bastides, hypothèse génèrerait des possibles conflits, puisque le Français
villas et autres habitations ....250m2 pour de telles habitations regarde d'abord chez le voisin.
arbitraire ....ne prend pas en compte l'existence de telles résidences
Aucune justification n'est donnée pour ce chiffre de 250m2 pour
constructions modernes, mais limite la possibilité d'extension d'un
grand nombre ....constructions anciennes
Propose que cette disposition limitant la surface de plancher finale à
250m2 en zone NN soit retirée du PLU

@2 Avocat CARLHIAN ....parcelles n° E 2246 et n° 12 Dito courrier C 4
JENNY

Conseil de Mme
PIRONE Paulette
Mme THUILUER
Delphine et Mme
ROURE Magali

@3 Avocat CARLHIAN Nouvelle version de @ 2 Dont acte
JENNY Ajout raccord à l'électricité etc ...

@4 Mr PRAT Jonathan Concerné par la construction d'un R+2 en face de mon habitation .... Dito réponse à l'Observation R 36
Ce qui me dérange, c'est le 2ème étage, ne respecte pas l'esprit
campagnard ....

@5 Mme ESCOFFIER .... informer le public et recueillir ses observations et ses Dito réponse à l'Observation R 36 pour le secteur UC1*
Marie France propositions ..... L'OAP n° 1 est prévue sur le Camp: 95 logements

Sainte Anne ...75 logements planifiés Dont acte
Le plateau du camp est un lieu dit du hameau de Ste
Anne ....construction de logements sur le plateau
....75 logements ;;cité dortoir OAP donc pas d'utilité publique
...n1nciteront pas les propriétaires à les mettre en œuvre ...
R+2 ...I'axe 1 du PADD
Stationnements anarchiques ....transports en commun ....hormis
scolaires à certaines heures ...eaux usées

@6 LAKE Joëlle Parcelles 818 et 819 Che du cas S'adresser au service de l'urbanisme de la commune du castellet
Zonage actuel N
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JoëlleALHADEF Demandepossibilitéaugmenter la superficiede ma maison .....
(veuve LAKE) Parcelle819 abri à outils depuis 60 ans....changer le zonagede cette Avis défavorableen zone N pour nouvelleconstruction

parcelle ....petite maison
@7 Mr LENEOlivier ....UC1* logements sociaux hauteur 9 m......20 logements et Dito réponseà l'observationR 36

parkings...
Ci-joint plan du Skate

@8 Direction de la Sollicite l'inscription d'un ERlongueur 200m largeur Smsur parcelleA Avis favorable à la création de l'ER
Bergerie 2378 limite DN8 ....prolongation issuede secours

@9 MmeCARTOUX Parcelle Al3l3 .....division de la parcelle en deux et création d'un Dito réponseau courrier C 3
LaurenceAdisson cabinet médical

@ 10 Mr MmeLEGRAND ....opposition au projet L'OAPn° 1 est prévue sur le camp: 95 logements
....75 logements supplémentaires ...aberration petit Dont acte
hameau....étroitesse des routes, stationnement.....assainissement,
...aucuncommerce....hameausacrifiélaissépour compte de la part de
l'équipemunicipale.

Mr CHIRIEVincent ....zone 1AUB Le Brûlat formellement opposé à la réalisation
d'immeubles type R+2 ....cohérence architecturale du Dont acte

@11 hameau......contradictoire avecpoint 1 du PADD
OAP envlsaqée sur un terrain partiellement classé en agricole Le requérant devra préciserde quelleOAPil s'agit.
....demandonsde revenir sur ce déclassementet conserver la nature
agricolede la parcelle...

@ 12 Mr CONSTANTThierry Copiedes observations1 '2 '3 '4 Dito réponsesaux observationsdu registre R1 . R2 . R3 . R4
Mr ESTUBIERDenis Saint Anne ....opposition au PLUqui vise à récupérer la parcelleAB Dont acte

@13 497 de mon terrain pour le transformer en voie d'accèset parking. Je
suis copropriétaireavecmon frère de la propriété.

Mr MmeGRANDMAIRE SainteAnne L'OAPnO1 est prévue sur le Camp : 95 logements
@ 14 Florianet Christelle 75 logements ....225 personnesen plus Dont acte

Aucuncommerce....manquede parking Dito réponseà l'observationR 36
...Iesenfants écoledu hameau....transport en commun non adapté....
Pourquoiun R+2 ? vis-à-vis immédiat....eaux usées....
Transformation du hameauen cité dortoir

SmOMAT ...SyndicatMixte intersyndicalde transport et traitement des ordures Lademandede la SmOMAT est datée du 5 Mai 2023.
@ 15 Mr DEUGNY ménagèresde l'aire Toulonnaise.....SmOMAT a la responsabilitéde L'enquêtepubliquea débuté le 11Avril 2023 et le dossierprésentéau

Christophe proposer ...des solutionsde traitement et de valorisation publiCne comportait pascette demandepour laquelle le public aurait
...nécessitede mobiliser un foncier accessible .....zone Na1 autorise pu se prononcer.
« les installations classées pour la protection de l'environnement Cette requête aurait pu être traitée au même titre que celles de la
(ICPE)existantes, en particulier..... Société Racing Invest ou de la CCI dans le cadre d'une contre-
Souhaiterait ....que le règlement de la zone Na1 soit modifié.....en proposition. Mais cette requête n'a pas été portée à la décisiondu
particulier les installationsd'intérêt générai.... ConseilMunicipalpour effectuer l'arrêt du PLU.

Lesrequêtes (RacingInvest et CCI) qui n'ont pas été retenuespar le
ConseilMunicipalqui s'est prononcépour finaliser le dossierd'arrêt du
PLUavaient été présentéesau ConseilMunicipalpour décision.
Parailleurs, la zoneNa1étant déclarée« favorable sousréserve» par
le commissaireenquêteur (R 58), afin de ne pasfragiliser l'enquêtele
commissaireenquêteur ne peut répondre favorablement au souhait
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de la SmOMAT tant que la réserve concernant "l'existant" de
l'activité n'a pas levée.

Mr MASSIMOAmato ParcelleAB0481 Dito réponseà l'observationR 98
@ 16

MmeCAMMILLERI ZoneUCl* (R+2, implantation libre, empriseau sol non réglementée) L'OAPn° 1 est prévuesur le Camp: 95 logements
@ 17 Françoise La définition de cette zone et sa finalité ne respectent pas les Dito réponseà l'observationR36

orientations du PADD,
Respectde la conservationde l'âme du village,
Sansécole, sanscommerce.....20 logementsà côté d'un city parc....
L'applicationà outrancede la Loi SRU,ne respectepas le principe de
zéro artificialisation...city skate.... jeux pour enfants

Mr MINATIAlain Permisde construire en date du 23/11/2022 Urbanismede la communedu Castellet
@ 18

MmeMACAREZ 75 logements prévus à Sainte Anne......Stationnement anarchique L'OAPn° 1 est prévuesur le Camp : 95 logements
@ 19 Michèle avenue Clémenceau.....2 voitures par foyer....pas de commerce, on Dito la réponseà l'observationnO36

doit circuler pour aller et venir.....impensable logement en R+2
particulièrementmoche,mal intégré au paysage, ....
Réseaud'eau....

MmeCHESNAIS Parcellesn° AC33.34.35 Dito réponsefaite à Mr SILVESTRIChristian- ObservationR 5
@20 Dominique Je m'opposefermement à toute atteinte de cet ordre à mesdroits de

_QrOQl'iété......
MmesGINEAscension SainteAnne UC1* 75 logements L'OAPnO1 est prévuesur le Camp: 95 logements

@21 Margueriteet Carmen Mêmetexte que lesobservationsprécédentesconcernantle sujet des Dito la réponseà l'observationn° 36
logementsau hameaude SainteAnne

Mr BRANELEC Encomplément à observationn036 Dont acte
@22 Parmi lesOAP....4 et 5 concernentdes constructionsdans le hameau

de SteAnne; Ceslogementssont prévusen R+2 : sansévolutionsont
conformesau principe de densificationurbaine.
En revanche,je m'opposeà l'implantation de 20 logementssur UC1*
parce que:
R+2 en limite de parcelle pas conforme au règlement appliqué (R+1
er 4m/limite)
Déficit de services(écoleset commerces)
Déficit placesde stationnement
Proximitédu city parc
Lenbre de logementssociauxprévusdansce batiment (20) soit 100%
pas conforme à l'esprit de la mixité sociale
Constructionet donc artificialisation ne respectepas la démarchede
ZA

Communautéde ...compte tenu de la réalité du terrain il sembleopportun de réduire la Avis favorable
@23 Communes largeur de 8 à 6m sur les cheminssuivants :

d'AgglomérationSud - du Val d'Arenc sur lequel les 8m ne sont pas nécessaires et
SainteBaume préjudldables pour les riverains ERnO64,
Présidente - de Chateauvieuxdisproportionné par rapport à la topographie des

lieux nO66.

Page41 sur 42



Enquête publique - LE CASTELLET Révision du Plan Local dVrbanisme
Dossiern" E23000001/ 83

@24 Avocat Elodie
DUCREY-BOMPARD

Conseilde
Mr LECLERCBertrand

10/05/2023 16h26 Dito réponseà @ 25

@25

Avocat Elodie
DUCREY-BOMPARD

Conseilde
Mr LECLERCBertrand

11/05/20239h17
ParcelleA 2807....en zoneA au projet de PLU....
......Le classementde ce hameau.....

Mr LECLERCdémontre que le classement de sa parcelle A2807 en
zoneagricole est entaché d'illégalité ....dossierdu PLU

Il est vrai que la jurisprudence administrative a évolué ....conception
un peu plus permissivedesmotifs permettant de classerdes parcelles
en zone agricole.

Mr LECLERCsollicite .....que sa parcelle 2807soit classéeen zoneUC
du PLU.

La parcelle A2807 n'est pas située dans « ce » prétendu
« hameau» maisdans le secteurmité deValdaraysitué au NordEst
du hameaudu Brûlat et à l'Est du hameaude SainteAnne.
Comme le précise(p 7 sur 15) le conseilde Mr LECLERC,...."la zone
en question, le secteur de Valdaray,... n
Le mitage est étendu mais déjà dense avec une répartition de
parcelles issuedes possibilitésde construire, il y a quelques annèes,
qui nécessitaientune surfaceminimum d'au moins 5 000 rn-.

Le projet de la révision du PLUobéit à la logique d'application des
nouvellesdirectives issuesdes Loisà mettre en applicationau niveau
de la régularisationdes plans locauxd'Urbanisme.
Ces directives, en ce qui concerne la commune du Castellet, sont
rappeléesdans le SCoTProvenceMéditerranée (6 septembre 2019)
et indiquent clairement:
- "la croissance démographique ....prOjetée dans le territoire d'ici
2030 doit S'opérer dans un objectif de division par deux de la
consommation des espacesnaturels, forestiers, ou agricoles ..... tt
Que l'on peut traduire par l'arrêt du mitage que l'on trouve sousforme
d'habitations individuelles,mêmes parfots nombreusesdans certains
secteurs,
- " ...Jes collectivités analysent au sein des enveloppes urbaines
identifiées .....Jes pOSSibilitéset les capacités de de mobilisation du
foncier par renouvellement urbain... n
Soit la possibilitéd'urbanisationdans leszonesdéjà urbanisées(cœur
des hameaux)avecdu bâti en collectif.
Cesdispositionssont rappeléesdans l'avisde laMRAe: « densification
dans enveloppe urbaine (centre-Ville,cœur de hameau) afin d'éviter
l'ouverture de zones d'habitat en extension de l'enveloppe urbaine»
Ouverture et/ou extension
Avis du commissaireenquêteur:
Après analyse des textes de loi à appliquer et traduits par le SCoT
pour le territoire de la communedu Castellet,et de l'emplacementsur
le terrain de la parcellede Mr LECLERC,il est évident que l'affectation
N de cette parcelle serait à prononcer.Toutefois, la commune, dans
sa volonté de reconquêteagricole a préféré classercette parcelleen
A dans un soucide l'intérêt collectif.
Avis défavorable à la requête de Mr LECLERC
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